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Cinquante-quatrième séance – Mardi 17 avril 2012, à 20 h 30

Présidence de Mme Alexandra Rys, présidente

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mme Fabienne Aubry Conne et M. Sylvain Clavel.

Assistent à la séance: M. Pierre Maudet, maire, M. Rémy Pagani, vice-
président, Mmes Sandrine Salerno, Esther Alder et M. Sami Kanaan, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 5 avril 2012, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour mardi 17 avril et mercredi 18 avril 2012, à 17 h et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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Questions orales

1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Questions orales.

M. Pierre Maudet, maire. De nombreuses questions orales m’ont été adres-
sées en mon absence, lors de la séance de 17 h. Je ne peux que m’en réjouir, car 
elles me donnent l’occasion de mettre en valeur l’activité et le bilan du départe-
ment que j’ai l’honneur de présider. Je m’emploierai maintenant à y répondre.

La première question émanait de Mme Klopmann. Si on me l’a bien rappor-
tée, il s’agit de savoir si une personne peut accéder de manière individuelle, dans 
son appartement, au téléréseau Naxoo majoritairement en main de la Ville de 
Genève. La réponse est non: il est impossible de gérer des contrats personnels 
avec les clients; il n’existe que des contrats collectifs par immeuble. Néanmoins, 
si Mme Klopmann souhaite me soumettre un cas précis, elle peut toujours le faire 
en aparté. Je verrai alors si, dans le contexte en question, l’objection technique 
que je viens d’évoquer est pertinente. Pour l’heure, telle est ma réponse générale.

Une question a été posée concernant la sécurité du site de la rue François-
Dussaud qui accueille le Service Voirie-Ville propre, le Service du génie civil et 
le Service logistique et manifestations (LOM). Mon collègue Rémy Pagani aurait 
pu répondre, mais je le ferai à sa place. Oui, il est impératif d’améliorer la sécu-
rité des lieux. Des mesures ont d’ailleurs été prises dans ce sens: par exemple, 
deux nouvelles sorties de secours ont été aménagées l’année passée. Il faut savoir 
également que le Service des bâtiments prévoit un investissement d’environ 
100 000 francs sur les crédits courants d’entretien pour améliorer la sécurité de 
cet endroit.
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Mme Burger m’a posé une question relative à la propreté de l’arrêt du tram 14 
à Cornavin. Comme elle, j’ai entendu dire qu’il se posait un gros problème de 
saleté récurrente à cet endroit. Il s’agit, pour mes services qui y passent déjà 
jusqu’à quatre fois par jour, d’optimiser leur présence sur place et la prise en 
charge de ce site particulier. Comme partout dans les environs de la gare, le degré 
limite de saleté est très vite atteint – en moyenne, il faut y remédier toutes les 
deux heures! Dans le cas de l’arrêt du tram 14, je confi rme à la conseillère muni-
cipale intéressée que nous devons surtout améliorer le travail à effectuer avec les 
Chemins de fer fédéraux (CFF), puisqu’une partie de cet espace leur est dévolu 
en tant que domaine privé.

On m’a également interrogé sur la politique du Service des espaces verts 
(SEVE) en matière de bétonnage de chemins et de prépondérance du béton sur 
les espaces verts. Les efforts du SEVE tendent vers un objectif inverse: en effet, 
dans la plupart des parcs, nous essayons autant que possible de supprimer les che-
mins bétonnés et de rétablir les chemins terreux – voire de supprimer carrément 
les chemins pour mettre de l’herbe à la place.

A ce sujet, je signale au Conseil municipal que la commission des travaux et 
des constructions a voté le 30 novembre 2011 les propositions PR-881 et PR-882, 
qui doivent précisément permettre de transformer des endroits actuellement 
bétonnés en espaces verts. Or, la validation de ces deux propositions par le plé-
num est bloquée, car la personne chargée des rapports y afférents – je ne sais pas 
de qui il s’agit – ne les rend pas, malgré le délai de trois mois. Je ne peux que 
déplorer ce retard car, à l’instar de l’auteur de la question orale à laquelle je viens 
de répondre, je souhaiterais vivement pouvoir aller de l’avant avec la politique de 
restitution d’espaces verts pris sur le béton que je veux impulser au SEVE.

A ce propos, Mesdames et Messieurs, vous pourrez lire demain dans votre 
quotidien bleu préféré un article concernant un petit érable que nous avons sauvé 
d’une mort certaine sur le plateau de Champel, et qui grâce à l’intervention de 
mes services retrouvera une nouvelle vie du côté du parc Bertrand… Je vous 
laisse découvrir cette passionnante histoire dans la Tribune de Genève!

M. Broch m’a posé une question relative aux berges du Rhône – je pense à 
la portion de territoire située entre le pont Sous-Terre et la pointe de la Jonction, 
aménagée par la Ville et l’Etat l’année passée suite à une décision prise il y a deux 
ans. Ces lieux connaissent un grand succès auprès des promeneurs, raison pour 
laquelle j’ai demandé au Conseil municipal de voter en urgence les crédits des-
tinés notamment à l’installation de WC publics. Je vous remercie encore de les 
avoir acceptés, Mesdames et Messieurs.

Un nouveau concept de propreté a donc été pensé pour cet endroit; il ne se 
limite d’ailleurs pas aux WC, mais s’étend au vidage des poubelles en passant par 
une fréquence de passage accrue des agents publics chargés non seulement de la 
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salubrité – je pense à la présence des chiens… – mais également de la sécurité. 
Nous sommes en train de mettre en place toutes ces mesures, qui seront effectives 
prochainement. En effet, je ne disposerai des nouveaux WC publics que vers la 
fi n du mois de mai, délai référendaire et délai de soumission obligent… L’implan-
tation des nouvelles poubelles a également été prévue pour le mois de mai. En 
tout cas, je confi rme ici que nous visons un degré de salubrité nettement amélioré 
sur cet espace extrêmement fréquenté.

On m’a posé une question – ou plusieurs, je n’ai pas bien compris – sur le 
funeste sort du projet d’arrêté PA-99 intitulé «Règlement municipal sur l’utilisa-
tion du domaine public pour des activités civiques». Voté par le Conseil muni-
cipal au mois de novembre 2011, il a été invalidé ensuite par le Conseil d’Etat.

Si j’ai bien saisi la question, il s’agit de savoir si le Conseil administratif a 
confi rmé son opinion déjà exprimée en commission. Oui, tel est bien le cas! En 
effet, il a signifi é au Conseil d’Etat et au Service de surveillance des communes 
que ce projet était à son avis illégal et devait être invalidé, ce que le Conseil d’Etat 
a décidé de faire en toute souveraineté, comme il en avait la responsabilité. Le 
Conseil administratif ne peut que s’en féliciter – quant au Conseil municipal, 
libre à lui de faire recours contre cette décision, les voies sont ouvertes. Je ne 
commenterai pas davantage l’évolution de ce dossier, puisque la Justice en est 
saisie et qu’il convient d’attendre son verdict.

Mme Baranova m’a interrogé au sujet de la manifestation du 1er Mai, notam-
ment quant aux questions relatives à la gratuité du matériel mis à disposition par 
la Ville. Elle a, semble-t-il, fait allusion à un projet PA-102 qui aurait dû être voté 
avant d’être appliqué… Je n’ai pas connaissance de ces détails, mais des direc-
tives extrêmement claires, publiées offi ciellement, sont actuellement en vigueur 
en la matière. Je constate que les personnes intéressées bavardent… Pourraient-
elles écouter ma réponse? Elle ne les satisfera peut-être pas mais, quoi qu’il en 
soit, je la leur donnerai!

Il s’agit donc de respecter une directive existante, connue des organisateurs 
de cette manifestation et appliquée depuis plusieurs années, qui prévoit un rabais 
potentiel de 50% à 100% sur la location du matériel mis à disposition par la Ville. 
Dans le cas précis du 1er Mai, si je ne m’abuse, le rabais prévu est de 80% – sous 
réserve de vérifi cation, car je le dis de mémoire et il est peut-être de 50%, en fait – 
mais il n’est valable que si nous constatons un degré de propreté du site suffi sant 
au moment où ce dernier nous est restitué.

Dans une lettre qui était un bel exercice de contrition, M. Reymond, l’un des 
principaux organisateurs de la manifestation, a lui-même reconnu que les lieux 
laissés aux services municipaux après la fête de l’année passée étaient véritable-
ment dans un état catastrophique; des progrès doivent donc être réalisés en 2012. 
De plus, non seulement le site, mais également le matériel utilisé l’année dernière 
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avaient été endommagés. Nous avons donc convenu avec l’organisateur principal 
qu’il ne bénéfi cierait du rabais prévu pour 2012 qu’après constat par les services 
de la Ville des progrès effectués dans le sens que je viens de décrire.

Enfi n, Mme Fischer m’a posé une question récurrente sur le gaz de schiste. Si 
j’ai bien compris, son interrogation était double. Premièrement, elle me deman-
dait ce qu’il en était du gaz de schiste, comme elle l’a déjà fait lors d’une séance 
précédente. Nous avons envoyé copie à tous les chefs de groupe du courrier y 
relatif émanant des Services industriels de Genève (SIG), dont je rappelle qu’ils 
sont propriété de la Ville à hauteur de 30%. Que leur réponse satisfasse ou non le 
Conseil municipal, c’est celle que nous avons reçue et transmise. Le cas échéant, 
Mesdames et Messieurs, je vous rappelle que vous pouvez interpeller vos propres 
représentants – au nombre de quatre – au conseil d’administration des SIG…

La deuxième partie de la question portait sur le forage et la recherche de gaz 
naturel utilisé notamment dans les centrales, qui font beaucoup parler d’elles en 
ce moment. Mme Fischer voulait savoir s’il s’agit là d’un élément constitutif de la 
stratégie du Conseil administratif à l’horizon de l’année 2050 pour atteindre les 
100% d’énergie renouvelable. La réponse est non. Le gaz étant une énergie fos-
sile, nous ne le retenons pas dans nos objectifs à long terme. Néanmoins, à l’instar 
de ceux qui promeuvent les centrales à gaz – petite ou grandes – nous le considé-
rons comme une énergie de transition. Telle est peut-être l’information que vous 
cherchiez, Madame la conseillère municipale. Mais cette solution de transition ne 
s’inscrit en aucun cas dans le cadre de notre stratégie à l’horizon de l’année 2050, 
car nous n’envisageons pas le gaz comme une énergie durable.

Comme je l’ai annoncé publiquement il y a quelques années, le Conseil admi-
nistratif a soutenu le développement d’un projet de centrale dite à gaz, mais il 
s’agit en réalité d’une centrale chaleur-force (CCF) où le couplage de ces deux 
éléments permet, durant une phase transitoire de l’ordre de vingt à vingt-cinq ans, 
d’abandonner le nucléaire et d’accélérer le mouvement en direction d’énergies 
plus propres.

J’espère avoir répondu – à défaut d’avoir forcément donné satisfaction à leurs 
auteurs – à toutes les questions posées tout à l’heure, Madame la présidente.
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4. Projet de délibération du 17 avril 2012 de Mmes Maria Pérez, 
Vera Figurek, Salika Wenger, Brigitte Studer, Maria Casares, 
MM. Morten Gisselbaek, Pierre Vanek, Pierre Gauthier, Oli-
vier Baud, Tobias Schnebli, Pierre Rumo et Christian Zaugg: 
«Parents au chômage et/ou en recherche d’emploi» (PRD-38)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant la directive datée du 1er avril 2009, relative à la procédure d’ins-
cription d’enfants dans des institutions de la petite enfance de la Ville de Genève 
et mettant des restrictions à l’accueil des enfants dont les parents sont au chômage 
et/ou à la recherche d’un emploi discriminatoire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

sur proposition d’Ensemble à gauche,

décide:

Article unique. – Le règlement ci-annexé relatif aux structures d’accueil de la 
petite enfance subventionnées par la Ville de Genève est adopté. 

Annexes:

–  règlement relatif aux structures d’accueil de la petite enfance
–  directive du 1er avril 2009

1 Annoncé et motion d’ordonnancement, 5518.
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Règlement relatif aux structures d'accueil de la petite enfance 
subventionnées par la Ville de Genève

Adopté par le Conseil Municipal le ………..

Entrée en vigueur le  

Chapitre 1       But et principes généraux

Art. 1      But et champ d’application 

1 Considérant la politique de la petite enfance comme une priorité, la Ville de Genève encourage 
la création de structures d'accueil de la petite enfance (ci-après : structures d’accueil). Elles sont 
sans but lucratif. 
2 Sont considérées comme des structures d’accueil au sens du présent règlement les institutions 
de la petite enfance, telles que les espaces de vie enfantine, les crèches, les crèches familiales, 
les haltes-jeux et les jardins d'enfants, et les secteurs de la petite enfance qui regroupent 
plusieurs institutions de la petite enfance en une même entité juridique. 
3 Sous réserve de l’article 3 et des places disponibles, les structures d'accueil accueillent sans 
discrimination les enfants, dès la naissance jusqu'à l'âge de la scolarité obligatoire.  
4 La Ville de Genève subventionne les structures d’accueil sises sur son territoire et reconnues 
d'intérêt public. Elle peut également soutenir le développement d'autres formes d'accueil pour la 
petite enfance. 

Art. 2      Politique de la petite enfance 

Le Conseil administratif détermine la politique générale de la petite enfance de la Ville de 
Genève. Il définit notamment les priorités en matière d'accueil, les conditions de tarification et les 
termes de la collaboration avec des collectivités publiques ou des personnes morales de droit 
privé actives dans ce domaine. 

Art. 3      Conditions d’accueil 

1 Les structures d'accueil sont réservées en priorité aux enfants dont les parents sont
notamment, actifs ou demandeurs d’emploi, sont domiciliés en Ville de Genève et plus 
particulièrement dans le quartier où se trouve la structure. 
2 Le Conseil administratif peut étendre les possibilités d'accueil aux enfants dont les parents ne 
sont pas domiciliés en Ville de Genève, mais y travaillent. 
3 Sont réservés les cas d'urgence ou les besoins de protection sociale particulière. 

Art. 4      Principes d’intervention 

La Ville de Genève intervient notamment : 
a) en accordant aux structures d’accueil reconnues, sur la base d'un budget préalablement 

approuvé par le service de la petite enfance, des subventions d'exploitation, de travaux et 
d'acquisitions au sens des articles 20 et 21 du présent règlement ; 

b) en définissant les prestations socioéducatives que doivent offrir les structures d’accueil 
subventionnées et en mettant à leur disposition les appuis professionnels nécessaires à la 
réalisation de ces prestations ; 
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c)   en soutenant administrativement les structures d’accueil, ainsi que les fédérations et 
autres partenaires agréés ; 

d)   en assistant les membres des comités dans l'exercice de leurs responsabilités ; 
e)   en contrôlant le respect du présent règlement ; 
f)    en mettant à disposition des structures d’accueil des locaux équipés, répondant aux normes 

cantonales de sécurité et salubrité, et en prenant en charge tout ou partie des loyers et de leurs 
frais d'entretien ; 

g)   en veillant au respect, par les structures d’accueil, de la convention collective de travail du 
personnel des institutions de la petite enfance (ci-après : CCT) ; 

h)   en veillant au perfectionnement du personnel en matière de gestion pédagogique, administrative 
et financière, notamment ; 

i)    en  procédant  ou  faisant  procéder  aux  études  nécessaires  à  la  bonne  gestion  et  au 
développement de sa politique de la petite enfance. 

Art. 5      Organisation
1 Le département municipal compétent (ci-après : département) est celui auquel le service de la petite 
enfance est rattaché. Il met en œuvre la politique de la petite enfance définie par la Ville de Genève et 
adopte les directives d’exécution. 
2 Le service de la petite enfance (ci-après : SDPE) est chargé de l'application du présent règlement 
et, le cas échéant, des directives d’exécution. 

Chapitre 2       Service de la petite enfance de la Ville de Genève

Art. 6      Rôle
1 Le  SDPE  applique la  politique de  la  petite  enfance, favorise le  développement de  structures 
d’accueil principalement sur le territoire de la Ville de Genève et collabore avec elles pour leur 
organisation interne, tout en intégrant les initiatives privées. 
2 Il pose les bases et suit la mise en œuvre de l'extension du service public au domaine de la petite 
enfance en fonction des décisions prises par les autorités municipales compétentes. 
3 Il assure le secrétariat des commissions créées par le présent règlement et représente la Ville de 
Genève dans les groupes de travail et de réflexion concernant la petite enfance. 

Art. 7      Compétences
Le SDPE exerce notamment les compétences suivantes : 

a)   susciter la création d'associations et de fondations ayant un projet petite enfance, déterminer 
leurs besoins et proposer au département les mesures utiles pour appuyer leur action ; 

b)   promouvoir et développer des partenariats financiers, administratifs ou pédagogiques avec des 
collectivités publiques ou des personnes morales de droit privé ; 

c)   développer et soutenir les regroupements d'institutions de la petite enfance en secteurs de la 
petite enfance qui comprennent plusieurs sites offrant dans la mesure du possible des 
prestations d'accueil diversifiées ; 

d)   exiger des structures d’accueil le strict respect des conditions de subventionnement fixées dans 
le présent règlement ; 

e)   assister les structures d’accueil dans l'élaboration et la conduite des projets institutionnels et 
pédagogiques ; 

f)    contrôler et  évaluer la  mise en œuvre des projets institutionnels et  pédagogiques par les 
structures d’accueil ainsi que la réalisation des prestations socioéducatives attendues ; 

g)   soutenir les structures d’accueil dans leur gestion administrative, financière et en matière de 
ressources humaines ; 

h)   contrôler la gestion administrative et financière des structures d’accueil, ainsi que l'application 
de la CCT et des directives approuvées par le Conseil administratif ; 

i)    instituer un système central de gestion des inscriptions et d'attribution des places ; 
j)    veiller  à  la  stricte  application des  barèmes  de  prix  de  pension approuvés par  le  Conseil 

administratif ; 
k)  encourager la formation continue et le perfectionnement professionnel du personnel des 

structures d’accueil dans les domaines pédagogique, éthique, administratif ou de l'intendance ; 
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l)    prendre en compte et transmettre aux services ou autorités compétents les recommandations et 
préavis émis par la commission consultative de la petite enfance et par la commission d'éthique 
professionnelle de la petite enfance ; 

m)  donner toute information utile dans le domaine de ses compétences ; 
n)   exécuter toutes autres tâches que le département ou le Conseil administratif peut lui confier 

dans le domaine de la petite enfance. 

Chapitre 3       Enregistrement des inscriptions et attribution des places

Art. 8      Gestion des inscriptions
Les structures d’accueil doivent immédiatement signaler toute place vacante au bureau d'information 
pour la petite enfance (ci-après : BIPE) et n'admettent que les enfants dont les dossiers leur sont 
transmis par l'intermédiaire de ce dernier. 

Art. 9      Statut et mission du BIPE
1 Le BIPE dépend du SDPE. Il est seul habilité à enregistrer les inscriptions pour les structures 
d’accueil subventionnées par la Ville de Genève et tient à jour une liste d'attente unique en tenant 
compte de la date d'enregistrement des dossiers. 
2 Seules sont enregistrées les inscriptions répondant aux critères d'accueil tels que définis par le 
Conseil administratif. En  particulier, les  parents  doivent  fournir  une  attestation de  résidence ou 
d'emploi en Ville de Genève et confirmer régulièrement le maintien de leur inscription. 
3 Le BIPE transmet aux structures d’accueil des dossiers actifs et dont les caractéristiques 
correspondent aux places qu'elles annoncent comme disponibles. 

Art. 10    Procédure
Le département adopte les directives d'exécution relatives à la constitution des dossiers et à la 
procédure d'inscription suivie par le BIPE, ainsi qu'à la collaboration entre le BIPE et les structures 
d’accueil. 

Chapitre 4       Conditions de subventionnement

Art. 11    Conditions générales
Les structures d’accueil sont subventionnées par la Ville de Genève, pour autant qu'elles remplissent 
les conditions générales suivantes : 

a)   être organisées en associations (articles 60 et suivants du Code civil suisse) ou en fondations 
(articles 80 et suivants du Code civil suisse), fonctionner effectivement sous cette forme et 
posséder leur siège en Ville de Genève ; 

b)   être reconnues d'intérêt public par la Ville de Genève ; 
c)   soumettre leurs statuts au SDPE aux fins de contrôle de leur teneur et de leur conformité au 

présent règlement ; 
d)   avoir au moins un membre du comité domicilié sur le territoire de la Ville de Genève; 
e)   ne pas poursuivre de but lucratif ; 
f)    être ouvertes aux enfants d'âge préscolaire, sans distinction aucune, notamment de nationalité 

ou de confession ; 
g)   se conformer à la législation fédérale et cantonale réglant en particulier le placement d'enfants 

hors du milieu familial ; 
h)   respecter en tous points le présent règlement et les directives d’exécution ; 
i)    appliquer le statut du personnel défini par la CCT, ainsi que les cahiers des charges types ; 
j)    faire approuver par le SDPE le taux d'encadrement (rapport enfants-personnel rémunéré) en 

fonction du taux d'occupation réel ; 
k)   appliquer strictement les barèmes des prix de pension fixés par la Ville de Genève ; 
l)    coopérer avec le BIPE dans la gestion des places vacantes et l'attribution de places et respecter 

les directives d'exécution y relatives émises par le département ; 
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m)  faire approuver par le SDPE leur budget et leurs comptes annuels après examen de ces 
derniers par un organe de révision agréé ; 

n)   tenir leur comptabilité conformément aux directives administratives et aux plans comptables 
émis par le SDPE en accord avec l'organe de contrôle financier de la Ville de Genève ; 

o)   faire  partie  d'une  association  faîtière  genevoise  (fédération  ou  association)  et  participer 
régulièrement à ses activités ; 

p)   fournir, dans les délais impartis, les rapports d'activités et les données statistiques demandés 
par le SDPE ; 

q)   définir, en accord avec le SDPE et pour répondre au mieux aux besoins des parents, les 
périodes et les horaires d'ouverture ; 

r)    remettre au SDPE les autorisations et renouvellements d’autorisation d’exploitation délivrés par 
le service d’évaluation des lieux de placement de l’Office de la jeunesse ; 

s)   le cas échéant, signer, respecter et faire respecter la convention de mise à disposition des 
locaux ; 

t)    prévoir dans leurs statuts qu'en cas de dissolution : 
i.      l'actif net est versé à une structure d’accueil subventionnée par la Ville de Genève qui 

poursuit un but analogue, jusqu'à concurrence des subventions versées ; 
ii.     le solde éventuel est affecté à une institution sociale active dans le domaine de la petite 

enfance. 

Art.12     Partenariats
1 La Ville de Genève peut gérer des structures d’accueil en partenariat avec une autre collectivité 
publique ou une personne morale de droit privé. 
2 L'accord est conclu en la forme écrite ; il définit les apports de chaque partenaire et fixe la clé de 
répartition des places d'accueil et du déficit. 
3 Les places d'accueil revenant à la Ville de Genève sont attribuées selon les règles et principes 
prévus au chapitre 3. Le partenaire définit lui-même les règles d'attribution des places qu'il finance. 
4 Les autres dispositions du présent règlement sont applicables à moins que les parties à l'accord 
n'en conviennent autrement. 

Art. 13    Achat de places d'accueil
1 La Ville de Genève peut mettre des places d'accueil à la disposition d'une autre collectivité publique 
ou d'une personne morale de droit privé. 
2 L'accord est conclu en la forme écrite; il fixe le nombre de places achetées et la référence au 
principe du calcul du coût annuel des places revenant à l'acheteur. 
3 L'acheteur définit lui-même les règles d'attribution des places qu'il finance. 
4 Les autres dispositions du règlement sont applicables à moins que les parties à l'accord n'en 
conviennent autrement. 

Art. 14    Autres structures
Les modalités de subventionnement des structures autres que les institutions de la petite enfance ou 
les secteurs de la petite enfance sont définies de cas en cas par le Conseil administratif qui recueille 
les préavis et accords nécessaires. 

Art. 15    Institutions situées à proximité du territoire de la Ville de Genève
La Ville de Genève peut subventionner une structure d’accueil située à proximité immédiate de son 
territoire à condition qu'elle respecte le présent règlement et les autres conventions spécifiquement 
établies, notamment en ce qui concerne la provenance des enfants accueillis. 

Art. 16    Statuts des associations subventionnées
1 Les  statuts  des  associations  subventionnées  doivent  impérativement  contenir  les  principes 
suivants : 

a)   sauf motif grave, l'assemblée générale ne peut refuser, en qualité de membres de l'association, 
les parents dont les enfants sont pris en charge par celle-ci et qui en font la demande ; 
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b)   l'organe exécutif de l'association (ci-après : comité) est composé d'un maximum de 11 membres 
dont un représentant de la direction de la structure d’accueil, d'au maximum 2 représentants du 
personnel, d'au minimum 2 représentants des parents usagers, sous réserve de l’alinéa 4, et 
d'au minimum 2 autres membres de l'association ; 

c)   les membres du comité sont élus par l'assemblée générale hormis les membres délégués par le 
personnel pour le représenter ; 

d)   tous les membres du comité ont voix délibérative ;
e)   les représentants du personnel et de la direction de la structure d’accueil ne sont pas autorisés 

à voter sur toute question relative à la gestion du personnel, aussi bien pour des décisions à 
caractère général que pour le règlement de cas particuliers ; 

f)    les membres du comité sont en droit, selon les circonstances et les objets prévus à l'ordre du 
jour, de se réunir sans les représentants du personnel et de la direction ; 

g)   le  comité  peut  constituer  un  bureau  composé  du-de  la  président-e, d'un  ou  de  2  autres 
membres du comité et de la direction ; 

h)   l'assemblée générale élit chaque année un organe de révision agréé conformément à la loi 
fédérale sur l'agrément des réviseurs du 16 décembre 2005 ; le même organe de contrôle ne 
peut fonctionner plus de 5 années d'affilée. 

2 Les parents doivent être informés par la structure d’accueil de la possibilité qui leur est offerte de 
devenir membres de l'association. 
3 La Ville de Genève dispose d'une représentation de droit, avec voix consultative, à l'assemblée 
générale et, si elle le désire, au comité et au bureau des associations. 
4 Si l’association exploite un secteur de la petite enfance, le comité comprend un-e représentant-e 
des parents usagers par lieu d'accueil. 

Art. 17    Statuts des fondations subventionnées
Les exigences posées à l'article 16 sont applicables par analogie aux fondations subventionnées. 

Art. 18    Prix de pension
1 Les  barèmes  des  prix  de  pension  sont  fixés  par  le  Conseil  administratif,  sur  préavis  de  la 
commission consultative de la petite enfance. Ils doivent tenir compte des revenus des parents et, le 
cas échéant, de ceux des autres personnes participant à l'entretien de l'enfant. 
2 Les structures d’accueil ne peuvent déroger aux barèmes qu'en cas de situation exceptionnelle, 
moyennant l'accord préalable de leur comité et du SDPE. 
3 Le Conseil administratif peut décider d'appliquer des barèmes des prix de pension différenciés en 
fonction du domicile des parents ou si ceux-ci sont des fonctionnaires internationaux au bénéfice de 
l'immunité fiscale. 

Chapitre 5       Subventions

Art. 19    Conditions générales d’octroi de subventions
Conformément à la législation cantonale, la Ville de Genève fixe le montant de ses subventions aux 
structures d’accueil, en tenant compte des conditions d'accueil optimales suivantes : 

a)   le  personnel employé est en nombre suffisant et  spécialisé dans le  domaine de la  petite 
enfance ; 

b)  le nombre maximum des enfants simultanément accueillis, établi par l'autorité cantonale 
compétente, est proportionnel à la surface totale, y compris les services communs ; 

c)   le matériel mis à la disposition des enfants répond aux besoins pédagogiques et sanitaires des 
différentes classes d'âges. 

Art. 20    Subventions d'exploitation
1 La Ville de Genève accorde des subventions aux structures d’accueil en vue de couvrir leur déficit 
d'exploitation sous réserve du respect par celles-ci des exigences posées aux articles 7 lettre f, 11 
lettres m et n et 12 alinéa 2. 
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2 Les structures d’accueil qui demandent des subventions d'exploitation doivent adresser à la Ville de 
Genève, le 15 mars au plus tard, un projet de budget pour l'année suivante qui est établi selon le plan 
comptable type, accompagné des comptes de l'exercice écoulé et des divers justificatifs nécessaires. 
3 Les subventions d'exploitation accordées par la Ville de Genève ne peuvent pas être augmentées 
en cours d'exercice, sauf exceptions. 

Art. 21    Subventions de travaux et d'acquisitions
1 La Ville de Genève peut, à certaines conditions, accorder des subventions de travaux destinées à la 
construction,  à  l'agrandissement ou  à  la  transformation  des  locaux  occupés  par  une  structure 
d’accueil. 
2 Les structures d’accueil qui demandent des subventions de travaux doivent adresser au SDPE, le 
15 mars au plus tard, le programme des travaux envisagés pour l'année suivante, ainsi que le devis 
estimatif pour des acquisitions. 

Art. 22    Réduction, suppression et restitution des subventions
1 Les subventions d'exploitation, de travaux et d'acquisitions accordées par la Ville de Genève sont 
réduites, suspendues ou supprimées lorsqu'une structure d’accueil : 

a)   reçoit des subventions dont le montant excède ses besoins ; 
b)   ne remplit objectivement plus les conditions mises à l'octroi et à l'emploi desdites subventions ; 
c)   a donné des renseignements inexacts ou incomplets ; 
d)   a contrevenu, de manière grave ou répétée, à une ou plusieurs des obligations qui lui incombent 

en vertu du présent règlement ou ne respecte systématiquement pas ses engagements ; 
e)   détourne les subventions du but qui leur a été assigné. 

2 Les subventions peuvent aussi être réduites, suspendues ou supprimées dans tout autre cas 
dûment justifié. 
3 La décision est prise par le-la magistrat-e en charge du département. 
4 La restitution des subventions versées peut être exigée, en totalité ou en partie, en capital et, le cas 
échéant, intérêts. 
5 La voie judiciaire demeure réservée en cas d'infraction pénale notamment. 

Chapitre 6       Personnel

Art. 23    Statut du personnel
1 Le personnel des structures d’accueil est engagé par le comité de l'association ou le conseil de la 
fondation concernée qui agit en tant qu'employeur. 
2 Le  statut  du  personnel  et  l'échelle  des  traitements  sont  fixés  par  la  CCT  signée  par  les 
représentants des employeurs et des employés des structures d’accueil. Ils sont complétés par des 
cahiers des charges types. 
3 Le-la magistrat-e en charge du département doit approuver les modifications de la CCT avant leur 
entrée en vigueur. Au besoin, il-elle en réfère au Conseil administratif. 

Art. 24    Engagement et licenciement
1 Les structures d’accueil sollicitent le préavis du SDPE avant de procéder à l'engagement et au 
licenciement de leur personnel. 
2 En cas de non-respect de son préavis, le SDPE n'est pas lié par l'engagement et n'est pas tenu d'en 
garantir le subventionnement. 

Art. 25    Prévoyance professionnelle
Le personnel des structures d’accueil est affilié, conformément aux dispositions de la loi fédérale sur 
la prévoyance professionnelle du 25 juin 1982, à la fondation mise en place par la Ville de Genève 
pour ses institutions subventionnées. 
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Chapitre 7       Commission consultative de la petite enfance

Art. 26    Composition
1 Dans l'accomplissement de ses tâches, le SDPE s'appuie sur la commission consultative de la 
petite enfance de la Ville de Genève (ci-après : commission consultative). 
2 La commission consultative comprend : 

a)   4 membres nommés par le Conseil administratif ; 
b)   un membre par groupe politique représenté au Conseil municipal de la Ville de Genève, nommé 

par ledit conseil ; 
c)   2 membres proposés par la fédération genevoise des institutions de la petite enfance (FGIPE), 

dont un parent d'enfants accueillis en structures d’accueil ; 
d)   un  membre  proposé  par  l'association  des  cadres  des  institutions  de  la  petite  enfance 

genevoises (ACIPEG) ; 
e)   un membre proposé par l'association genevoise des éducatrices et éducateurs du jeune enfant 

(AGEJE) ;
f)    2 membres proposés par les syndicats ; 
g)   un membre proposé par l'association des communes genevoises (ACG) ; 
h)   2 membres proposés par les représentants des parents usagers. 

3 Les membres, à l'exception des représentants des groupes politiques au Conseil municipal, sont 
nommés par le Conseil administratif pour la durée de la législature. Ils désignent le-la président-e en 
leur sein pour une durée de 2 ans. 
4 La commission consultative peut s'adjoindre la collaboration d'expert-e-s. 

Art. 27    Mission
1 La commission consultative émet des préavis et peut formuler des recommandations ou énoncer 
toute proposition utile concernant la politique de la petite enfance de la Ville de Genève. 
2 Elle se penche notamment sur : 

a)   le suivi de la mise en œuvre de la politique de la petite enfance en Ville de Genève ; 
b)   la promotion d'un accueil institutionnel de qualité ; 
c)   les options de développement sur la base des informations fournies par les autorités et services 

compétents ; 
d)   les barèmes des prix de pension. 

3 Elle établit un rapport d'activité au 30 juin de chaque année. 

Art. 28    Fonctionnement
1 La commission consultative s'organise librement ; elle se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire 
sur convocation du-de la président-e ou à la demande de 4 de ses membres. 
2 Elle peut se doter d'un règlement interne dont la  validité nécessite l'approbation préalable du 
Conseil administratif. 
3 Les décisions se prennent à la majorité simple des membres présents. 

Chapitre 8       Commission d'éthique professionnelle de la petite enfance

Art. 29    Composition
1 La  commission d'éthique  professionnelle de  la  petite  enfance en  Ville  de  Genève (ci-après  : 
commission d’éthique professionnelle) se compose de 11 personnes au maximum, et comprend : 

a)   un-e responsable de secteur de la petite enfance ; 
b)   un-e adjoint-e pédagogique ; 
c)   un-e éducateur-trice ; 
d)   un-e collaborateur-trice du BIPE ; 
e)   un-e pédiatre ; 
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f)    un-e juriste ; 
g)   2 collaborateurs-trices du SDPE formé-e-s à la pédagogie ; 
h)   3 personnes issues du domaine des sciences sociales, pédagogiques et de l'éthique. 

2 Les membres sont nommés par le Conseil administratif au début de la législature, sur proposition du 
SDPE, et siègent à titre personnel. 
3 La  commission  d’éthique  professionnelle  élit  son-sa  président-e  pour  une  durée  de  2  ans 
renouvelable 2 fois. 
4 A  titre  exceptionnel,  la  commission  d’éthique  professionnelle  peut  s'adjoindre  la  collaboration 
d'expert-e-s. 

Art. 30    Mission
1 La commission d’éthique professionnelle examine et discute des problématiques de dimension 
éthique qui peuvent se rencontrer dans les structures d’accueil. Les questions qui portent sur la 
gestion et les conditions de travail du personnel, ou qui relèvent du mandat de la commission 
consultative, échappent à sa compétence. 
2 Elle émet des avis consultatifs, non contraignants, portant sur des problématiques d'intérêt général 
pouvant être révélées par des situations particulières. 

Art. 31    Fonctionnement
1 La  commission  d’éthique  professionnelle  est  dotée  d'un  règlement  approuvé  par  le  Conseil 
administratif. 
2 Elle se réunit au moins 2 fois par an en séance ordinaire sur convocation de son-sa président-e. Les 
autres séances sont convoquées en fonction des besoins et des demandes de consultation reçues. 
3 Les décisions se prennent à la majorité simple des membres présents. 
4 Si le-la président-e de la commission d’éthique professionnelle estime une situation susceptible de 
suites administratives ou judiciaires, il-elle transmet le dossier à la direction du SDPE pour traitement. 

Chapitre 9       Dispositions finales

Art. 32    Clause abrogatoire
Le règlement relatif aux structures d’accueil de la petite enfance subventionnées par la Ville de 
Genève du 10 décembre 2008 est abrogé. 

Art. 33    Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur le ……. 
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Préconsultation

Mme Maria Pérez (EàG). Le projet de délibération PRD-38 déposé à la 
séance de 17 h – je remercie le Conseil municipal d’en avoir accepté l’urgence – 
a pour titre «Parents au chômage et/ou en recherche d’emploi», en référence à la 
directive dont il demande la suppression en matière d’accueil des enfants dans les 
crèches. Je tâcherai de présenter la problématique de manière synthétique, car je 
souhaite que le débat de fond n’ait pas lieu ce soir dans cette enceinte, mais plutôt 
à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse.

Comme au début de chaque printemps, les places de crèche pour l’année 
2012-2013 sont actuellement en voie d’attribution. Par ailleurs, nous savons tous 
que Genève est le canton suisse dont le taux de chômage est le plus élevé, et que 
la politique suivie par M. Longchamp revient à défi nir les critères d’embauche 
d’un demandeur d’emploi en fonction de sa capacité de faire garder ses enfants. 
En revanche, j’aimerais assurer la magistrate Esther Alder que notre projet de 
délibération PRD-38 ne remet nullement en cause sa politique à elle, qui inspire 
à notre groupe une confi ance totale.

D’ailleurs, nous n’avons fait que reprendre à la virgule près le texte du règle-
ment relatif aux structures d’accueil de la petite enfance subventionnées par la 
Ville de Genève, qu’elle a elle-même élaboré et dont je tiens à souligner la qua-
lité. En principe, il devrait se suffi re à lui-même, puisque ses différents articles 
rappellent à plusieurs reprises la volonté de la magistrate d’accueillir sans aucune 
discrimination tous les enfants dans les crèches genevoises.

Cependant, à l’issue de deux ans de recherche, nous avons mis la main sur 
une directive à ce sujet qui motive le dépôt de ce projet de délibération par mon 
groupe. Tout a commencé par des rumeurs, puis j’ai été contactée par des syn-
dicats qui m’ont avertie que certaines femmes au chômage renonçaient d’elles-
mêmes à être demandeuses d’emploi car, selon les estimations de leurs conseil-
lers en placement, ce statut même leur barrait l’accès aux places de crèche pour 
leurs enfants. C’est le serpent qui se mord la queue: pas de boulot, pas de place en 
crèche, et pas de place en crèche, pas de boulot!

J’en ai donc parlé à M. Tornare, prédécesseur de Mme Alder. A l’époque, il m’a 
juré ses grands dieux qu’aucune directive cautionnant une telle pratique n’éma-
nait de ses services. Or, comme je viens de le dire, j’ai mis la main récemment 
sur la directive en question… Vous avez dû en recevoir copie, Mesdames et Mes-
sieurs. Elle date du 1er avril 2009 et donne aux crèches une certaine marge de 
manœuvre en vue de l’exclusion des enfants dont les parents sont hélas devenus 
chômeurs.

Face à un tel cas de discrimination fl agrante – surtout en ces temps de crise 
– nous demandons la suppression de cette directive. Elle a peut-être échappé à 
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Mme Alder, mais nous lui faisons entièrement confi ance pour abolir cette mesure 
qui va à l’encontre de sa propre politique. M. Tornare pensait la même chose, 
d’ailleurs; je répète ses propres termes – prononcés en privé – au sujet de ce genre 
de discrimination: «Mais c’est dégueulasse, cela ne peut pas être!» Et pourtant, la 
directive en question a été élaborée sous son ministère…

Le seul moyen que j’aie trouvé pour taper du poing sur la table et donner 
un signal politique fort consiste à reprendre au compte du Conseil municipal le 
règlement relatif aux structures d’accueil de la petite enfance subventionnées par 
la Ville de Genève tel qu’élaboré par la magistrate, mais en apportant une minus-
cule modifi cation à son article 3. Il s’agit simplement de préciser que les crèches 
doivent accueillir les enfants de parents actifs et/ou demandeurs d’emploi.

Il me semble que nous ne pouvons pas rendre coupables des personnes mal-
heureusement tombées au chômage, qui font déjà tout ce qu’elles peuvent pour 
s’en sortir. Il est impossible de chercher du travail avec un gamin à bout de bras! 
De plus, la mesure cautionnée par la directive en question nuit spécialement aux 
femmes, auxquelles la garde des enfants échoit encore et toujours, nous le savons 
bien… Elle les empêche d’accéder normalement au monde du travail, alors même 
que les personnes concernées doivent souvent se contenter d’emplois précaires 
sur la base de contrats à durée déterminée – je veux parler des vendeuses, des ser-
veuses, des intermittentes du spectacle… Cette catégorie de la population vit dans 
la précarité, elle a du mal à joindre les deux bouts. La mesure en question ici n’est 
pas solidaire et les empêche d’aller de l’avant.

Je ne demanderai pas au Conseil municipal de voter sur le siège le projet de 
délibération PRD-38, car je ne suis pas si téméraire – ou je ne le suis plus! – mais 
de le renvoyer à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse, que je prie 
de le traiter avec célérité. En effet, c’est maintenant qu’il faut agir, car les places 
de crèche pour l’année prochaine sont en voie d’attribution.

La directive du 1er avril 2009, tant qu’elle sera en vigueur, permettra de ne 
pas garantir de places en crèche pour les enfants de parents qui ont perdu leur 
travail aujourd’hui. Certains me rétorqueront que des parents à domicile peuvent 
bien garder leurs enfants… Mais nous nous accordons tous à dire que les crèches 
sont un environnement idéal pour socialiser les gamins et les préparer à évo-
luer ensuite en milieu scolaire! L’égalité des chances doit être de rigueur dans ce 
domaine-là aussi.

Sur la base de ce principe, il faut abolir la directive du 1er avril 2009. Discri-
miner les parents, c’est discriminer les enfants! Or, un enfant n’est pas coupable 
du chômage dont ses parents sont victimes! (Remarque.) On me dit que mon 
intervention est trop longue, mais ce sujet me tient particulièrement à cœur. Cela 
faisait deux ans que j’étais sur la piste de cette fameuse directive, et je l’ai enfi n 
trouvée! Je vous remercie de m’avoir écoutée, Mesdames et Messieurs, et de ren-
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voyer le projet de délibération PRD-38 à la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le projet de délibération est acceptée à la majorité.

M. Olivier Fiumelli (LR). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, si ce que vient de dire Mme Pérez était vrai, nous aurions effectivement 
affaire à une situation choquante. Mais ce n’est heureusement pas vrai! J’ignore 
sur quelles informations elle se base, mais celles dont nous disposons démontrent 
que ses affi rmations sont tout à fait inexactes – d’ailleurs, elles ne correspondent 
pas non plus au texte même du règlement relatif aux structures d’accueil de la 
petite enfance subventionnées par la Ville de Genève. En outre, la lettre y affé-
rente de la Délégation à la petite enfance à l’attention des responsables des ins-
titutions de la petite enfance souligne bien que la prise en charge des enfants de 
parents au chômage est garantie pour au moins une année et peut être renouvelée.

Je ne comprends donc pas pourquoi nous débattons de cette problématique 
ce soir. L’intention des auteurs du projet de délibération PRD-38 est peut-être 
de critiquer la politique de M. Longchamp en matière de chômage… On connaît 
l’inventivité de l’extrême gauche à ce sujet! Quoi qu’il en soit, là n’est pas la 
question!

Nous parlons en ce moment de la politique de la petite enfance menée – 
de manière parfaitement satisfaisante, comme l’a souligné Mme Pérez – par 
Mme Alder. Je rappelle au passage que cette dernière ne fait qu’appliquer la poli-
tique mise en place par M. Segond et assumée ensuite par MM. Rossetti et Tor-
nare… Nous n’avons donc aucune objection là-dessus actuellement, et nous ne 
voyons pas bien en quoi consiste la nature du débat engagé ce soir par Mme Pérez. 
Il nous semble même que l’article 3 du règlement en question stipule le contraire 
de ce qu’elle prétend au sujet de la directive dont elle fait état.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, ne perdons pas de temps 
en renvoyant le projet de délibération PRD-38 à la commission de la cohésion 
sociale et de la jeunesse. Il suffi t que Mme Alder prenne la parole immédiatement 
pour nous donner toutes les informations requises et nous assurer que les enfants 
de personnes au chômage ont droit à une place de crèche à Genève. Ainsi, nous 
pourrons clore ce débat sur-le-champ et passer aux points suivants de notre ordre 
du jour.

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Que le projet de délibération PRD-38 
soit fondé ou pas, il n’en demeure pas moins que la directive dont il fait état 
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existe. Or, il n’est pas correct qu’elle continue à être en vigueur; il faut l’abo-
lir offi ciellement, quand bien même Mme Alder répondrait à l’invitation de 
M. Fiumelli – que les Verts lui adressent à leur tour – en donnant ce soir même les 
informations demandées. Cette mesure doit être assouplie dès demain, afi n que 
les parents désireux de mettre leurs enfants en crèche puissent préparer le plus 
rapidement possible la prochaine rentrée scolaire.

La directive du 1er avril 2009 a beau être choquante, sa teneur n’est pas nou-
velle. Lorsque j’étais moi-même présidente de crèche, j’ai vu passer des mots 
d’ordre du même genre à l’encontre des parents ayant perdu leur travail. Les Verts 
rappellent ici qu’être au chômage est un véritable travail! En effet, les caisses de 
chômage imposent un certain nombre d’exigences aux personnes à la recherche 
d’un emploi. Celles-ci ne passent donc pas leurs journées à attendre qu’un hypo-
thétique travail leur échoie par hasard, elles doivent au contraire se mobiliser pour 
répondre aux nombreuses exigences que je viens de mentionner. Cela implique 
que leurs enfants puissent être gardés.

De plus, on exige de ces personnes qu’elles soient prêtes du jour au lende-
main à commencer à travailler, à se recycler professionnellement ou à prendre 
des cours. Il est donc absolument essentiel que les chômeurs et les chômeuses de 
notre canton – et de notre ville en particulier – puissent aborder leur recherche 
d’emploi de manière sereine. La directive en question ne fait qu’engendrer un 
stress permanent dans ce processus, qui s’ajoute à celui de la convocation immi-
nente par un employeur, pour un stage ou pour des cours. Il est aussi néfaste pour 
les chômeurs de subir cette tension que pour la Ville de l’entretenir.

Lors de la précédente législature, Manuel Tornare nous a souvent parlé de son 
ambition de favoriser la parentalité. Eh bien, je ne vois pas comment une telle 
directive peut coexister avec cette volonté! Au contraire, elle empêche d’envisa-
ger sereinement la garde des enfants! Je ne remets pas en cause la capacité d’ana-
lyse de M. Fiumelli quant à la lettre de la Délégation à la petite enfance qu’il a 
mentionnée tout à l’heure mais, pour ma part, j’y lis que l’on tolère pendant une 
année l’attribution d’une place de crèche à des parents au chômage sans garantir 
son maintien pour la suite.

Voilà qui engendre un stress supplémentaire. Vous savez très bien, Mesdames 
et Messieurs les conseillers municipaux, que le chômage de longue durée existe à 
Genève et qu’il n’est malheureusement pas près de disparaître. Dans ce contexte, 
il n’est pas du tout normal que les personnes ayant perdu leur emploi soient pri-
vées d’une place de crèche pour leur enfant au seul motif du chômage.

Nous pensons que le projet de délibération PRD-38 doit immédiatement être 
renvoyé à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse pour étude, afi n 
que nous puissions y mener un débat de fond. Il ne s’agit pas seulement de com-
prendre où est le vrai et où est le faux dans les affi rmations des uns et des autres 
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sur la problématique en question – je le dis notamment à l’attention de M. Fiu-
melli, qui ne comprenait pas pourquoi nous discutions de cet objet – mais égale-
ment d’établir comment le Conseil administratif précédent a pu accepter qu’une 
telle directive soit transmise à toutes les institutions de la petite enfance.

Nous les Verts, nous la jugeons discriminatoire, indigne de la politique vou-
lue par la Ville en la matière et contraire aux objectifs adoptés en faveur de la 
parentalité – qui ont d’ailleurs été plébiscités et applaudis par l’exécutif dans son 
ensemble, à l’époque. Dans ces conditions, je le répète, comment a-t-il pu accep-
ter qu’une telle directive soit émise? Mais renvoyons sans plus attendre le projet 
de délibération PRD-38 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Au nom du Parti socialiste, j’aimerais 
tout d’abord remercier Maria Pérez d’avoir mis la main sur la directive du 1er avril 
2009, dont nous condamnons la teneur. En effet, elle établit une discrimination 
entre salariés et chômeurs et il n’est pas acceptable que la garde de leurs enfants 
en dépende. Comme l’ont très bien expliqué mes deux préopinantes, on ne peut 
pas rendre des parents responsables de la situation de fragilité dans laquelle ils 
se retrouvent après avoir perdu leur travail. Il ne faut pas rendre leur vie encore 
plus stressante en ajoutant à la nécessité de trouver un emploi pour assumer leur 
vie quotidienne et celle de leur famille l’exclusion de leurs enfants des crèches 
genevoises.

Une municipalité comme la nôtre n’a pas à émettre des directives entraînant des 
discriminations fondées sur la situation professionnelle des gens ou sur d’autres 
critères du même ordre, quels qu’ils soient. Nous remercions donc Maria Pérez 
d’avoir rédigé le projet de délibération PRD-38 et nous estimons que Mme Alder 
pourrait tout simplement supprimer la directive en question. On pourrait même 
espérer l’application d’une autre directive stipulant que l’ensemble des parents 
ont droit à une place de crèche, à plus forte raison quand ils cherchent un travail…

Mon activité professionnelle me permet d’affi rmer que les demandeurs et les 
demandeuses d’emploi sont en situation de grand stress. En effet, ils doivent en 
permanence être prêts à se rendre à la convocation d’un employeur potentiel ou à 
un stage, ce qui implique de trouver des solutions pour la garde de leurs enfants. 
Ce n’est pas facile! De ce fait, ils auront tendance à recourir à des arrangements 
provisoires, par exemple en confi ant leur enfant à des personnes dont l’activité 
lucrative n’est pas toujours déclarée… Par ailleurs, la fréquentation d’une crèche 
est un facteur de sécurité et de bien-être pour l’enfant lui-même.

Le projet de délibération PRD-38 peut évidemment être renvoyé à la commis-
sion de la cohésion sociale et de la jeunesse afi n d’y être examiné avec diligence 
mais, pour plus d’effi cacité, il vaudrait mieux que Mme Alder nous annonce très 
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clairement ce soir la suppression de la directive litigieuse. Si elle nous affi rmait 
sur-le-champ que les demandeurs et les demandeuses d’emploi auront accès aux 
places de crèche, nous pourrions voter cet objet sur le siège pour répondre rapi-
dement et intelligemment non seulement aux besoins des parents, mais aussi – et 
surtout – à ceux des enfants!

M. Alain de Kalbermatten (DC). Chers collègues, il est vrai qu’il serait 
intéressant d’écouter la magistrate, afi n de savoir si la directive dont parlent les 
auteurs du projet de délibération PRD-38 existe réellement. Nous pourrions ainsi 
nous épargner un long débat… Mais comme il est déjà engagé, je me permettrai 
d’y ajouter quelques considérations.

Jusqu’à présent, mes préopinantes ont abordé cette problématique sous 
l’angle des parents au chômage; pour ma part, j’aimerais parler des enfants, car 
ce sont eux qui intéressent surtout le Parti démocrate-chrétien. Comment peut-on 
exclure un enfant d’une crèche, parce que ses parents se retrouvent au chômage? 
Nous savons bien que la fréquentation d’un environnement institutionnel aussi 
stimulant permet aux enfants d’évoluer dans un contexte favorable qui favorise 
leur développement intellectuel. On ne peut pas les en priver, alors même que 
leurs parents sont fragilisés et doivent faire face à une extrême précarité due à la 
perte de leur emploi! C’est totalement illogique! Il suffi t d’avoir un peu de bon 
sens pour en convenir!

Par conséquent, je me réjouis que nous débattions en commission du projet de 
délibération PRD-38, car c’est dans ce cadre que nous tirerons au clair les don-
nées du problème. Pensons en priorité aux enfants, car ils sont le trésor de notre 
société!

M. Pascal Spuhler (MCG). S’il existe dans cette République un quel-
conque ostracisme vis-à-vis des chômeurs en matière d’accueil d’enfants dans les 
crèches, c’est évidemment tout à fait inadmissible. Dans ce cas, il faudra y remé-
dier immédiatement en abolissant la directive dont il est question dans le projet 
de délibération PRD-38. Nous le soutiendrons donc, en nous réjouissant d’y tra-
vailler en commission de la cohésion sociale et de la jeunesse.

M. Eric Bertinat (UDC). L’Union démocratique du centre soutiendra le ren-
voi en commission du projet de délibération PRD-38. Néanmoins, nous nous 
posons de nombreuses questions à son sujet. Mme Pérez nous dit que la problé-
matique de l’accueil en crèche des enfants de chômeurs lui tient très à cœur – 
certes, mais elle a mis deux ans pour dénicher la directive du Conseil adminis-
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tratif qu’elle entend remettre en cause! Et cela alors qu’un membre de son parti 
siège à l’exécutif! Comment ose-t-elle prétendre à une quelconque crédibilité? 
J’ignore à quel niveau se situe le dysfonctionnement, si c’est au sein de son parti 
ou du côté du magistrat lui-même, mais nous expliquer qu’il faut deux ans pour 
trouver le texte d’une directive en vigueur dans l’administration municipale, c’est 
un peu fort de café! Enfi n, visiblement, Mme Pérez n’en est pas à cela près…

Quoi qu’il en soit, si j’ai bien compris le sens de ce débat, elle s’en prend 
à une directive pour la contester. Or, il n’est nul besoin de la modifi er, puisque 
l’article 3 du règlement relatif aux structures d’accueil de la petite enfance sub-
ventionnées par la Ville de Genève stipule clairement que les structures d’accueil 
sont réservées en priorité aux enfants dont les parents sont domiciliés en Ville de 
Genève. Quant à moi, je serais presque tenté d’ajouter qu’ils doivent être légale-
ment domiciliés dans notre ville, ce qui me rassurerait un peu…

L’article 3 précise encore que les parents sont «notamment actifs ou deman-
deurs d’emploi». Cette précision me paraît redondante, car il est question ici de 
domiciliation, et non de situation professionnelle. Peu importe que ces gens tra-
vaillent ou soient au chômage! Le fait qu’ils vivent sur le territoire de la commune 
implique par principe qu’ils comptent tous parmi les bénéfi ciaires potentiels des 
crèches.

J’ai écouté très attentivement le discours de Mme Pérez. Selon elle, la situa-
tion des personnes au chômage à la recherche d’un emploi est dramatique; elles 
doivent donc avoir droit à une place de crèche pour leur enfant, afi n de ne pas 
l’avoir sur les bras au moment de se présenter à un entretien d’embauche. Or, 
Genève manque de places de crèche! Les revendications de Mme Pérez reviennent 
à priver les gens qui travaillent de la possibilité de mettre leur enfant en crèche. 
Nous devons tenir compte de la capacité d’accueil des institutions de la petite 
enfance subventionnées par la Ville, qui est limitée et même insuffi sante. Inutile 
de creuser le problème encore davantage!

Pour conclure, je ne partage pas du tout cette vision d’un Etat qui devrait sys-
tématiquement venir en aide à la pauvre population genevoise. Une bonne partie 
des gens au chômage ont des amis, des voisins ou de la famille pour les seconder, 
et ils n’ont pas besoin de l’Etat – je l’espère! – pour trouver une solution à tous 
leurs maux. Cela vaut pour les crèches comme pour le reste. Le système prôné par 
Mme Pérez est celui d’un Etat qui va toujours au-devant des besoins de la popula-
tion en la déresponsabilisant chaque fois davantage, tandis que le budget munici-
pal ne cesse de grossir.

Cependant, comme je l’ai dit au début de mon intervention, l’Union démocra-
tique du centre ne s’opposera pas au renvoi du projet de délibération PRD-38 à la 
commission de la cohésion sociale et de la jeunesse, où nous aurons l’occasion de 
l’examiner sous toutes ses coutures.
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Mme Maria Pérez (EàG). Je crois avoir été largement mise en cause! Par 
conséquent, je me dois de répondre à M. Bertinat sur certains points qu’il a évo-
qués. Pour commencer, le magistrat de mon parti auquel il s’est référé dirige le 
département des constructions et de l’aménagement – ce qui signifi e que sa tâche 
est de construire des crèches, non d’en gérer le fonctionnement!

Ensuite, un deuxième point sur lequel mon avis diffère complètement de celui 
de M. Bertinat – je n’entends pas m’y étendre longuement – est la stigmatisation 
du chômeur, patente dans son discours. Selon lui, il faut «responsabiliser le chô-
meur», ce qui signifi e à mon sens culpabiliser la personne qui a perdu son emploi. 
L’Alternative pense qu’il ne faut pas opposer les besoins, comme me le souffl e 
à l’instant une camarade socialiste, mais élaborer des procédures non discrimi-
nantes qui englobent toute la population.

En ce qui concerne l’article 3 du règlement relatif aux structures d’accueil 
de la petite enfance subventionnées par la Ville de Genève, il stipule effective-
ment que les places de crèche sont réservées en priorité aux résidents genevois, 
mais il faut comprendre qu’il s’agit de toute façon des résidents légaux. En effet, 
le système genevois de tarifi cation des crèches est basé sur la présentation de la 
taxation fi scale des parents – or, qui paie des impôts à Genève, si ce n’est les rési-
dents légaux? Je le signale, puisque ce détail semble si important aux yeux de 
M. Bertinat.

Voilà, si je n’ai pas répondu à toutes ses questions, je pense qu’il pourra me les 
reposer lors des débats de la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse.

M. Eric Bertinat (UDC). Je n’ai pas spécialement mis en cause Mme Pérez 
– en revanche, il me semble que c’est elle qui me met en cause! Je ne vois pas 
à quel moment j’ai stigmatisé les chômeurs! Je suis moi-même au chômage! 
Je n’ai jamais stigmatisé les chômeurs, Madame! Je vous dis simplement que 
j’espère qu’ils se débrouillent autrement qu’en comptant sur un Etat mammouth 
qui s’occupe de tout à la manière soviétique!

J’aimerais encore faire une deuxième remarque à l’attention de Mme Pérez, 
car elle a fait une erreur pardonnable, pour quelqu’un de son bord politique… 
Elle a prétendu que les gens qui paient des impôts à Genève sont forcément des 
résidents légaux, et qu’ils ont donc droit à des places de crèche en tant que tels. 
Eh bien, c’est faux! Du moins, si j’en crois Mme Emery-Torracinta, candidate au 
Conseil d’Etat, qui l’a dit de long en large au cours des dernières semaines: les 
clandestins résidant sur le territoire de notre canton paient des impôts! Voilà qui 
ouvre un large débat, d’ailleurs…

Je répète donc que je ne stigmatise ni ne discrimine personne, je tiens à l’affi r-
mer fermement. Je demande simplement que les gens soient plus responsables, et 
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j’affi rme également que la vision d’un Etat qui va au-devant de tous leurs besoins 
en gonfl ant simplement ses budgets n’est pas la seule solution à apporter au pro-
blème du chômage. Je ne vois vraiment pas qui je pourrais stigmatiser en disant 
cela… sinon votre parti, Madame Pérez!

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, je suis assez surpris de certains discours que nous avons entendus ce soir 
au sujet du projet de délibération PRD-38. M. Bertinat vient de le rappeler: les 
résidents légaux de notre canton ne sont pas les seuls à payer des impôts, ce qui 
fait que les personnes sans permis de travail – cette zone grise de notre économie 
– ont elles aussi accès aux places de crèche, sans avoir besoin d’être légalisées 
pour autant. Mais là n’est pas le problème.

Je ne comprends pas la démarche d’Ensemble à gauche. Est-il vraiment utile 
de renvoyer ce projet de délibération à la commission de la cohésion sociale et de 
la jeunesse pour étude – à moins que la magistrate concernée n’intervienne direc-
tement, tout à l’heure, pour régler le problème en trois coups de cuiller à pot – 
alors que cette affaire aurait pu se régler à l’interne avec le Conseil administratif 
à majorité de gauche?

Mesdames et Messieurs de l’Alternative, vous faites ici de l’électoralisme 
de bas étage – ce dont vous accusez par ailleurs souvent le Mouvement citoyens 
genevois! Votre seul objectif est de faire mousser la chose, pour montrer que 
vous êtes les grands chevaliers blancs de la petite enfance! Eh bien, vous me 
faites rigoler! La directive que vous contestez n’est pas si méchante que cela, 
puisqu’elle garantit tout de même que les enfants de chômeurs peuvent rester en 
crèche en tout cas une année, voire davantage. 

Pour notre part, nous ne ferons pas comme vous qui refusez systématique-
ment de discuter des objets que nous déposons, et nous accepterons le renvoi du 
projet de délibération PRD-38 à la commission de la cohésion sociale et de la jeu-
nesse. Nous agissons donc à l’inverse de votre habitude de refuser nos proposi-
tions que vous accusez d’être électoralistes. Les vôtres le sont tout autant! Il en va 
ainsi dans tous les partis politiques du monde, telle est la réalité! Par conséquent, 
acceptez aussi quelques-uns de nos projets, de temps en temps!

La présidente. Je rappelle aux orateurs et aux oratrices qu’ils doivent s’adres-
ser à la présidente…

Mme Salika Wenger (EàG). Il y a des discours que nous ne devrions plus 
entendre, dans cette enceinte. Demander une place de crèche pour chaque enfant 
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n’a rien de soviétique! Prenons l’exemple d’un pays tout sauf soviétique: la 
Suède. Là-bas, il y a une place de crèche pour tous les enfants – immigrés ou pas, 
blancs ou pas, Suédois ou pas…

La problématique des crèches doit être abordée sous plusieurs angles diffé-
rents, et en premier lieu celui des parents. Certains sont sans emploi, momentané-
ment ou pas, volontairement ou pas – car il y a des gens qui choisissent de rester à 
la maison, éventuellement en travaillant à domicile, sans que cela implique de leur 
part une disponibilité totale pour s’occuper de leur enfant. Il y a de nombreuses 
situations possibles, dont les tenants et les aboutissants ne nous regardent pas.

C’est l’enfant qui est important! Or, les crèches ne sont pas qu’une garderie, 
mais un espace de socialisation. Voilà ce qui compte le plus! Dans ce sens, la 
Suède a fait un bon choix en permettant la socialisation des enfants dès leur plus 
jeune âge, afi n de leur donner un certain nombre d’«outils» qui leur seront utiles 
par la suite. Or, la suite dont je parle, c’est leur vie d’adultes dans la société. Nos 
partis politiques se plaignent à longueur de temps du fait que les jeunes n’ont 
pas de travail, qu’ils traînent dans la rue, et j’en passe! C’est là le résultat d’une 
mauvaise politique et d’une manière erronée d’envisager l’enfance comme un 
moment passager qu’il faudrait gérer vite fait, en confi ant ses gamins à la garde 
des voisins… Mais l’enfance ne se réduit pas à cela… (Brouhaha.) 

Je vois que cela intéresse beaucoup ces messieurs! Je leur recommande 
d’aller regarder le match de foot à la buvette, au lieu de le suivre ici sur leurs 
ordinateurs! Il est un peu diffi cile de parler dans ces conditions. Messieurs, vous 
donnez ici l’exemple même de ce que vous condamnez: vous déplorez sans arrêt 
le manque d’éducation des enfants, leur incapacité de se concentrer soi-disant 
parce qu’ils jouent trop aux jeux vidéo – et vous, vous regardez des matches de 
foot en papotant au moment où je tente de m’exprimer dans cette enceinte! A 
voir, bien peu d’entre vous ont dû grandir dans des crèches et recevoir l’éducation 
nécessaire pour siéger ici! Vous ne comprenez même pas que ce qui se dit dans 
ce parlement est parfois important, indépendamment de celui ou celle qui le dit! 

M. Olivier Fiumelli (LR). Ecoutez, Mesdames et Messieurs, restons-en là 
avec le grand numéro de populisme d’Ensemble à gauche! Demandons plutôt à 
Mme Alder de répondre précisément à la question suivante: y a-t-il eu une seule 
fois, au cours de ces vingt dernières années, un enfant de parents chômeurs dont 
la place de crèche n’a pas été renouvelée? La magistrate nous confi rmera que cela 
n’est jamais arrivé – c’est la vérité – et nous pourrons ainsi clore ce débat popu-
liste. Merci!

M. Thomas Bläsi (UDC). Ma collègue Salika Wenger a évoqué le cas de la 
Suède. C’est intéressant… Ce pays a effectivement mis en place, au cours des 
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années 1970, une politique axée sur la création de crèches pour favoriser l’éga-
lité des chances entre tous les enfants. Seulement voilà: dans les décennies qui 
ont suivi, les Suédois se sont rendu compte qu’elle n’était malheureusement pas 
applicable et que le «tout-crèche» n’était pas satisfaisant. Ils sont donc revenus à 
un système de congé parental qui correspond à peu près à ce que notre Assemblée 
constituante a appelé «salaire parental». Ce dispositif tient compte de la nécessité 
de la présence des deux parents auprès de leurs enfants. 

J’insiste sur ce point: la Suède a constaté par expérience l’échec de la poli-
tique du tout-crèche et la réussite de la présence des deux parents. Avec quel 
résultat? Des postes de travail occupés à 80% par les femmes! Je considère cela 
comme un succès et une marque de reconnaissance notable envers la population 
féminine! Je vous le répète, Madame Wenger: contrairement à ce que vous dites, 
la Suède a renoncé au tout-crèche pour adopter le salaire parental – système que 
promeut l’Union démocratique du centre et que vos rangs refusent systématique-
ment! (Applaudissements.)

Mme Maria Pérez (EàG). Je suis satisfaite de la plupart des interventions de 
mes préopinants et je tiens à remercier ceux qui se sont prononcés en faveur du 
projet de délibération PRD-38. M. de Kalbermatten souhaite que je le mentionne 
nommément, semble-t-il… voilà qui est fait! J’avais très peur, avant cette séance, 
de l’accueil qui serait réservé à cet objet – je craignais même que l’urgence 
ne soit refusée. A présent, forte de tout ce que je viens d’entendre, je serais 
tentée de demander le vote sur le siège! Mais j’aimerais tout de même entendre 
Mme la magistrate auparavant, car je crois que les propos tenus par les groupes qui 
soutiennent notre projet de délibération vont dans le sens de la politique qu’elle 
entend mener. A l’issue de sa prise de parole, nous pourrions peut-être nous épar-
gner le tour en commission et tenter un vote sur le siège…

M. Michel Chevrolet (DC). J’aimerais réagir aux propos de Mme Salika Wen-
ger, qui reprochait tout à l’heure aux mecs de certains partis d’être en train de 
regarder un match de foot… Elle pourra constater que le groupe démocrate-chré-
tien, lui, est bien présent dans le débat et que ses membres ne sont pas à la buvette 
pour voir du foot! Comme vous le savez, Madame Wenger – vous lui transmettrez, 
Madame la présidente – nous nous intéressons de près à la politique familiale.

M. Bläsi m’a coupé l’herbe sous les pieds: ses propos étaient parfaitement 
exacts. La politique du tout-crèche a montré ses limites en Suède, dans les années 
1985-1990. Ce pays a compris que l’égalité des chances était mieux garantie en 
permettant la garde partagée des enfants, un principe cher au Parti démocrate-
chrétien. Le modèle suédois, où le papa et la maman s’occupent de leurs enfants, 
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fonctionne mieux que les crèches et a d’ailleurs permis une recrudescence de 
la natalité. Evidemment, cette politique a un coût: 25% du budget suédois est 
consacré aux retraites, 50% aux assurances-maladie et à la santé, et environ 20% 
au soutien à la natalité – via les crèches, certes, mais surtout grâce à la garde par-
tagée des enfants en vue de l’égalité des chances. Voilà le système que le Parti 
démocrate-chrétien défend depuis longtemps.

Cela dit, dans le débat populiste de ce soir, nous ne tolérons pas d’être accu-
sés de regarder un match de foot au lieu de débattre sérieusement de questions 
aussi importantes. Le franc-parler démocratique a ses limites, on ne peut pas dire 
n’importe quoi dans cette enceinte! Nous ne nous divisons pas en défenseurs et 
pourfendeurs de crèches, il faut simplement trouver une bonne politique à appli-
quer en la matière.

Or, la politique de la petite enfance est déjà très développée en Ville de 
Genève. Malheureusement, nous savons tous combien il est diffi cile de créer 
des places de crèche supplémentaires, car elles coûtent cher et nous manquons 
d’emplacements où implanter ces institutions. Actuellement, les citoyennes et les 
citoyens genevois souffrent cruellement de cette situation.

Pour clore le débat, je dirai encore à l’attention de Mme Salika Wenger, qui est 
justement à la buvette…

Des voix. Elle est là!

M. Michel Chevrolet. Certes, mais elle n’est pas à sa place! Et elle n’écoute 
pas ce qu’on lui dit! Elle a beau nous reprocher de regarder le foot à la buvette, 
comme elle l’a fait il y a un instant, nous sommes bien présents dans ce parlement 
et nous continuerons à défendre la politique de la petite enfance! Le Parti démo-
crate-chrétien ira le plus loin possible dans ce sens, et il fera tout le nécessaire. 
Pour l’heure, comme l’a dit M. Fiumelli, nous attendons une réponse concrète 
de la part de la magistrate: y a-t-il discrimination dans l’attribution des places de 
crèche à Genève? Ou faudra-t-il admettre que le projet de délibération PRD-38 
est purement démagogique?

La présidente. Mesdames et Messieurs, le bureau a décidé de clore la liste 
des intervenants.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Madame la présidente, je souhaitais 
juste confi rmer ce que j’ai déjà dit tout à l’heure: le groupe socialiste est prêt à 
voter sur le siège le projet de délibération PRD-38.
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Mme Salika Wenger (EàG). Je ne suis pas étonnée de la réponse à côté de 
la plaque que vient de nous servir M. Chevrolet! Il y a tellement de bruit dans 
cette salle, que nous ne pouvons pas nous entendre les uns les autres… Raison 
pour laquelle il a interprété mes propos de manière complètement erronée, car ils 
n’avaient rien à voir avec la conclusion qu’il en a tirée.

Je ne m’en suis pas prise précisément au groupe démocrate-chrétien, car je 
sais qu’il défend la famille. J’ai voulu expliquer qu’il était nécessaire de garantir 
une place de crèche pour tous les enfants, quelle que soit la situation sociale de 
leurs parents. Tel était le sens de mon intervention de tout à l’heure. Je n’ai nul-
lement remis en cause le fait que les petits ont besoin de la présence d’un papa, 
d’une maman, d’une tante, d’une grand-mère, d’une sœur ou que sais-je encore… 
Cet aspect-là ne nous regarde pas!

Je reprends: nous devons tenir compte des intérêts des parents, mais éga-
lement de ceux des enfants – lesquels me semblent prépondérants. Madame la 
présidente, vous transmettrez au Parti démocrate-chrétien mon espoir de le voir 
admettre que nous puissions nous préoccuper de la situation des enfants! Or, à 
ce que je sais, les enfants socialisés jeunes deviennent ensuite des adultes plus 
aimables et fréquentables… (Brouhaha.) Je sais, tout le monde a envie de parler 
en même temps pour exprimer son avis! Il y a des sujets qui provoquent ce genre 
de réactions…

Le congé parental, c’est bien beau – mais comment faire, quand il n’y a 
qu’un seul parent? Les familles monoparentales existent! Comment doivent-elles 
se débrouiller? En faisant garder les enfants par la concierge? Quelles inepties 
n’avons-nous pas entendues à ce sujet!

Notre demande est claire, et elle ne consiste pas à inventer un nouveau sys-
tème! Contrairement à ce que certains ont prétendu, Mme Alder fait ce qu’elle peut 
– comme tout le monde, d’ailleurs! – pour qu’il y ait suffi samment de crèches à 
Genève. Nous aimerions simplement que l’accueil des enfants soit accordé indif-
féremment à tous les parents qui en font la demande. Nous n’opposerons pas les 
gens qui travaillent à ceux qui sont à la recherche d’un emploi. Il n’est pas ques-
tion de diviser la population en sous-catégories dont certaines ne jouiraient pas 
des mêmes droits sociaux que les autres! Et cette volonté n’a rien de soviétique! 
C’est justice, tout simplement!

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Mesdames et Messieurs, je 
vous ai écoutés avec beaucoup d’attention. Il est vrai que la problématique des 
parents chômeurs me touche particulièrement, et que je me soucie aussi de la 
situation des enfants. Il est très diffi cile de rechercher un emploi, quand on n’a 
pas l’assurance que ses enfants sont bien pris en charge.
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A ce sujet, je peux déjà vous donner plusieurs informations. Malgré l’effort 
de la Ville et l’action de mes prédécesseurs en matière de crèches, nous ne pou-
vons satisfaire à ce jour que 58% des demandes de parents. Non seulement nous 
ne disposons pas de places suffi santes dans les institutions de la petite enfance, 
mais il faut également tenir compte de certaines situations plus urgentes que 
d’autres pour établir des priorités.

En ce qui concerne une éventuelle discrimination dans l’attribution des places 
de crèches, je rassure cette assemblée: nous faisons tout pour que les parents 
demandeurs d’emploi aient la garantie d’en bénéfi cier comme les autres. Je rap-
pelle encore que l’article 3 du règlement relatif aux structures d’accueil de la 
petite enfance subventionnées par la Ville de Genève comporte un alinéa formulé 
comme suit: «Sont réservés les cas d’urgence ou les besoins de protection sociale 
particulière.» Par conséquent, il est évident que nous ne laisserons personne au 
bord du chemin! 

Le projet de délibération PRD-38 consiste essentiellement à ajouter un amen-
dement audit règlement, ce à quoi je ne vois aucun inconvénient; cela permettrait 
peut-être même de donner une base plus solide à une pratique déjà en vigueur. Je 
ne m’opposerai donc pas à un vote sur le siège, si telle est la volonté de la majorité 
du Conseil municipal. J’insiste néanmoins sur le fait que nous faisons déjà tout ce 
qui est en notre pouvoir pour répondre aux besoins de toutes les familles, quelle 
que soit leur situation sociale.

La présidente. Nous sommes saisis d’une demande de renvoi du projet de 
délibération PRD-38 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse, 
d’une part, et d’une demande de discussion immédiate d’autre part. Nous pas-
sons au vote. 

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée par 55 oui contre 18 non.

Premier débat

M. Olivier Fiumelli (LR). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, je vous informe que nous voterons cet amendement au règlement relatif aux 
structures d’accueil de la petite enfance subventionnées par la Ville de Genève, 
vous n’avez pas à vous inquiéter de notre position à cet égard. Simplement, le 
texte que nous soumet Ensemble à gauche est mal rédigé, car il laisse entendre 
que même les parents rentiers pourront obtenir une place de crèche pour leur 
enfant! Il ne me semble pas que tel soit l’objectif poursuivi par les auteurs du pro-
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jet d’arrêté PRD-38… Je les remercie donc de bien vouloir reformuler l’intitulé 
de leur amendement en éliminant le terme «notamment», qui ouvre la porte à tous 
les cas de fi gure possibles.

La présidente. Madame Pérez, avant le vote, le bureau doit vous demander 
une précision: l’article 3 du règlement relatif aux structures d’accueil de la petite 
enfance subventionnées par la Ville de Genève est-il le seul que vous entendiez 
modifi er?

Mme Maria Pérez (EàG). Madame la présidente, nous nous sommes retrou-
vés dans une situation un peu bizarre, dans cette affaire. Le règlement en question 
ayant été rédigé par le Conseil administratif, il ne nous appartient pas de le modi-
fi er par un amendement portant sur un seul de ses articles – à ce que je sache, du 
moins, mais je ne connais peut-être pas toutes les subtilités de la procédure sur 
le plan juridique.

Par conséquent, dans mon projet de délibération, j’ai repris l’entier du règle-
ment de Mme Alder en modifi ant légèrement son article 3. Nous devons donc 
voter sur le tout, à savoir accepter l’intégralité du règlement modifi é et non un 
simple amendement… (Remarque.) Je précise que je n’en ai pas changé un iota, 
à l’exception de la modeste modifi cation de l’article 3 évoquée précédemment. Je 
le répète par souci de clarté: concrètement, seul cet article 3 change; cependant, 
nous devons formellement accepter tout le règlement, puisqu’il n’émane pas de 
nous mais du Conseil administratif… (Brouhaha.) Je vois que certains de mes 
collègues veulent réagir, mais nous sommes en procédure de vote! 

La présidente. Nous ne sommes pas encore en procédure de vote, mais il ne 
sert à rien que tout le monde s’excite! Le bureau du Conseil municipal est en train 
d’examiner le problème pour voir comment procéder… Monsieur le conseil-
ler administratif Pagani, vous avez demandé la parole pour nous apporter vos 
lumières?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je l’espère, Madame la prési-
dente! J’interviens en tant que vice-président du Conseil administratif, pour don-
ner l’explication suivante. La magistrate en charge de la petite enfance a dit que 
la modifi cation réglementaire demandée dans le projet de délibération PRD-38 ne 
lui posait aucun problème, bien au contraire. Nous l’avons tous entendue, et j’ai 
pris acte de la volonté majoritaire du Conseil municipal en ce sens.
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Cependant, du point de vue juridique, le vote doit porter sur l’ensemble du 
règlement en question au risque d’un grand débat général. Je propose de faire 
plus simple: au vu de cette situation, le Conseil administratif s’engage à modi-
fi er lui-même le règlement relatif aux structures d’accueil de la petite enfance 
subventionnées par la Ville de Genève, en reprenant à son compte l’amendement 
d’Ensemble à gauche. Ainsi, le problème est réglé! Il n’est même pas nécessaire 
de voter le projet de délibération PRD-38, puisque nous nous engageons à satis-
faire sa demande – je parle au nom de la majorité du Conseil administratif qui 
semble se dessiner.

Mme Esther Alder présentera demain à l’exécutif la modifi cation en question 
sur la base d’une note rédigée à cet effet, nous l’adopterons et ferons inscrire 
la modifi cation demandée au règlement. Ainsi, l’affaire sera close! Procéder de 
cette manière me paraît beaucoup plus simple que d’ouvrir un large débat sur 
l’ensemble du règlement, ce qui justifi erait son renvoi en commission – or, il 
me semble que c’est justement ce que les défenseurs du projet de délibération 
PRD-38 veulent éviter!

La présidente. Mesdames et Messieurs, il y a des choses que l’on peut faire, 
dans ce Conseil municipal, et d’autres que l’on ne peut pas faire. Vous avez sou-
haité la discussion immédiate; nous sommes en premier débat et tous ceux qui 
voudront s’exprimer auront la parole. Puis, en deuxième débat, le règlement pro-
posé par Mme Pérez sera mis aux voix.

M. Michel Chevrolet (DC). Je remercie le vice-président du Conseil admi-
nistratif de venir à la rescousse de sa camarade de parti Mme Pérez… Nous nous 
sommes effectivement engagés à voter ce soir sur le siège le projet de délibéra-
tion PRD-38, car il nous paraissait intéressant. En l’occurrence, nous ne pou-
vons pas faire aveuglément confi ance au magistrat. Nous refusons de lui donner 
notre blanc-seing en attendant sereinement que l’exécutif modifi e demain matin 
le règlement concerné, avant de nous soumettre le tout le soir même. Je juge cette 
façon de procéder pour le moins abracadabrante!

A mon sens, les objets soumis à notre assemblée doivent être traités avec 
le même sérieux que le débat auquel ils donnent lieu, et il est incorrect de s’en 
débarrasser par un tour de passe-passe comme celui que M. Pagani nous propose 
ici. Nous avons fait confi ance à Mme Pérez, car la problématique qu’elle soulève 
dans le projet de délibération PRD-38 est intéressante et importante à nos yeux, 
mais nous nous en tiendrons à cette position sans aller plus loin.

Je signale d’ailleurs que le groupe démocrate-chrétien est divisé, une partie de 
ses membres ayant voté le renvoi de cet objet en commission et l’autre la discus-
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sion immédiate. Pour ma part, je pense que, dans ces conditions, mieux vaudrait 
arrêter ce débat et renvoyer immédiatement le projet de délibération en commis-
sion, afi n de le modifi er et de le voir revenir ensuite dans notre plénum pourvu 
d’une formulation convenable – et non pas bricolée à l’emporte-pièce, comme 
c’est le cas maintenant.

Si la confi ance régnait entre les conseillers municipaux et les magistrats, nous 
pourrions suivre la proposition de M. Pagani – mais pas pour bricoler à la va-
vite une solution de dernière minute en modifi ant un peu n’importe comment un 
règlement municipal au cours d’un débat populiste… Il est 21 h 30, les citoyens 
qui nous regardent sur TV Léman bleu s’intéressent sûrement à d’autres problé-
matiques et nous avons un ordre du jour copieux à traiter. Je propose donc tout 
simplement le renvoi immédiat en commission du projet de délibération PRD-38, 
et basta! Ne commençons pas à bricoler des modifi cations à la va-vite ce soir, aux 
yeux des téléspectateurs!

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Mesdames et Messieurs, 
ce débat prend une tournure susceptible de nous égarer loin des objectifs que 
nous nous sommes fi xés. Comme l’a dit M. Pagani, le Conseil administratif 
s’engage à modifi er le règlement relatif aux structures d’accueil de la petite 
enfance subventionnées par la Ville de Genève selon le projet de délibération 
PRD-38. Nous avons bien entendu l’argumentation développée par Mme Pérez, et 
je vous confi rme que j’éliminerai toute formulation pouvant être perçue comme 
«restrictive» à l’égard des personnes au chômage. J’ai pris acte de cette demande, 
et je ferai le nécessaire auprès de mes services pour qu’elle soit rapidement satis-
faite.

La présidente. Mesdames et Messieurs, à ce stade, il apparaît clairement au 
bureau que nous devons clore le débat engagé par un vote. Néanmoins, j’aimerais 
faire une remarque à titre personnel: à mon sens, la sagesse voudrait que nous 
revotions sur le renvoi en commission du projet, qui me semble largement plus 
adéquat. Pour l’heure, je donne la parole à M. Bertinat.

M. Eric Bertinat (UDC). Chers collègues, je ne sais pas si c’est le fait de par-
ler des crèches qui infantilise pareillement ce parlement… Nous sommes saisis 
ici d’un projet de délibération bien précis, et il n’est pas question de faire autre 
chose sous prétexte que le Conseil administratif pourrait modifi er lui-même un 
règlement dont nous ne savons même pas s’il a été accepté au préalable par le 
Conseil municipal. Nous ignorons s’il est entré en vigueur, puisque le document 
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qui nous a été transmis porte l’indication «entrée en vigueur le…». Que signifi ent 
ces trois points de suspension? Ce que l’on veut nous faire faire ce soir n’est vrai-
ment pas sérieux!

Nous avons voté la discussion immédiate sur le projet de délibération 
PRD-38. A moins d’un nouveau vote pour infi rmer ce choix, il ne me semble pas 
que nous puissions changer de manière de procéder. De plus, je répète que nous 
ne savons pas sur quoi il s’agit de voter au fi nal, puisque le règlement municipal 
en question n’a, semble-t-il, jamais été validé par le Conseil municipal. Il vau-
drait mieux retirer ce point de notre ordre du jour, tout simplement, reformuler 
correctement la modifi cation réglementaire demandée et la renvoyer en commis-
sion. Quoi qu’il en soit, procédons dans le respect de notre propre règlement et 
donnons l’image d’un parlement qui délibère sérieusement!

M. Pascal Spuhler (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, je crois que ce débat a largement débordé de son cadre. Nous étions tout à 
fait d’accord de débattre du projet de délibération PRD-38 à la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse, et tous les groupes ont pu exprimer leur posi-
tion à ce sujet. Mais, à cause des excès de langage de certains, nous voilà mainte-
nant obligés de voter sur le siège. Je suis navré, le Mouvement citoyens genevois 
ne jouera pas à ce petit jeu-là. Nous avons accepté le principe de la discussion en 
commission, mais nous refuserons le vote sur le siège d’un règlement dont nous 
ignorons s’il a été adopté – et, si tel est le cas, où, comment et par qui – comme 
l’a dit mon collègue M. Bertinat.

M. Pagani et Mme Alder ont beau nous affi rmer avec la meilleure volonté 
du monde qu’ils modifi eront le règlement relatif aux structures d’accueil de la 
petite enfance subventionnées par la Ville de Genève, nous n’accepterons pas 
aussi légèrement la procédure qu’ils proposent. Madame la présidente, je vous le 
demande formellement: pouvons-nous revenir sur le vote de tout à l’heure et ren-
voyer le projet d’arrêté PRD-38 à la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse? On ne peut pas travailler dans un tel désordre!

L’intention de Mme Pérez était bonne, au départ, mais on nous demande main-
tenant de nous prononcer sur quelque chose qui n’a plus rien à voir avec le débat 
initial! Il faut que nous puissions en parler en commission, afi n de connaître les 
tenants et les aboutissants du problème – s’il existe réellement – et d’examiner en 
détails le règlement dont il est fait état dans le projet de délibération d’Ensemble 
à gauche. Nous voulons savoir s’il a été adopté, par qui et comment.

Je vous demande donc de revenir sur votre vote, Mesdames et Messieurs, 
et de renvoyer le projet de délibération PRD-38 à la commission de la cohésion 
sociale et de la jeunesse.
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Mme Maria Pérez (EàG). J’espère que nous pourrons bientôt et enfi n clore 
ce débat! Tout d’abord, j’aimerais répondre à M. Fiumelli, qui a affi rmé à plu-
sieurs reprises que les cas d’enfants de chômeurs exclus des crèches n’exis-
taient pas dans notre ville. Il y a deux ans, j’ai été interpellée par des syndi-
cats qui recevaient jour après jour des femmes désireuses de sortir du circuit de 
la demande d’emploi, car ce statut les empêchait d’avoir accès aux places de 
crèche pour leurs enfants. En outre, leur conseiller en placement respectif esti-
mait qu’en raison de leurs enfants à charge elles ne répondaient pas aux critères 
d’embauche.

De plus, j’ai dans mon entourage une femme seule avec enfants hors de tout 
réseau familial, qui passait de contrat à durée déterminée en contrat à durée déter-
minée – situation jugée équivalente au chômage par la crèche où elle avait mis sa 
fi lle, qui en a été exclue. Ce cas m’a poussée à vouloir déposer une motion, mais 
on m’a dit – y compris au sein de mon groupe – que je ne pouvais pas m’en tenir 
à un cas particulier et que je devais mettre la main sur la directive autorisant ce 
genre d’abus. Je m’y suis employée activement pendant deux ans, et j’ai fi ni par 
la dénicher!

Je trouve donc un peu saumâtre, de la part de M. Fiumelli – vous lui transmet-
trez, Madame la présidente – de prétendre que je ne fais que de la démagogie en 
remuant du vent! Il n’a peut-être pas de cas similaire dans son entourage à lui, car 
je pense que nous ne fréquentons sans doute pas les mêmes cercles… En tout cas, 
ses remarques à mon égard sont vraiment injustifi ées!

Je le répète, j’ai simplement utilisé un convertisseur informatique pour trans-
poser le règlement de Mme Alder du format PDF au format Word, afi n d’en modi-
fi er trois mots. Cela ne m’a pas pris plus de quelques minutes! Ce n’était pas un 
travail faramineux, il suffi sait de trouver où insérer ce léger changement. Le texte 
dont il est question ce soir est donc bien celui de Mme Alder, et j’y adhère totale-
ment!

Je déplore les propos tenus par M. Chevrolet – vous lui transmettrez, Madame 
la présidente, quand il sera à nouveau assis à sa place… – qui a prétendu ne pas 
vouloir donner son blanc-seing au Conseil administratif. En ce qui me concerne, 
la politique défendue et menée par la magistrate Esther Alder me convient par-
faitement! Simplement, du point de vue juridique, je ne pouvais pas soumettre au 
Conseil municipal la modifi cation souhaitée sous la forme d’un simple amende-
ment, raison pour laquelle je proposais l’ensemble du règlement. Mais la tournure 
du débat et le dérapage auquel nous assistons en ce moment ne me plaisent pas et, 
par conséquent, je retire le projet de délibération PRD-38. J’espère que vous en 
prendrez bonne note, Madame la présidente! J’espère que l’engagement pris par 
le Conseil administratif tout à l’heure fi gurera au Mémorial et que les modifi ca-
tions réglementaires demandées seront bientôt effectives. Ce débat aura été pour 
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nous l’occasion de donner un signal politique fort en matière de petite enfance, 
et cela me suffi t!

La présidente. Bien. On vient de me faire savoir par écrit que les douze 
signataires du projet de délibération PRD-38 étaient tous d’accord de le retirer. 

Il est pris acte de ce retrait et le débat est donc clos.

M. Olivier Fiumelli (LR). J’ai été mis en cause, Madame la présidente!

La présidente. Personne n’a été mis en cause! (Brouhaha.) Monsieur Fiu-
melli, certains membres du bureau n’étant pas de cet avis, je vous donne quand 
même la parole.

M. Olivier Fiumelli (LR). Merci, Madame la présidente. Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, j’aimerais simplement rappeler ce que je vous 
ai dit il y a une heure: ce point pouvait être traité en trois minutes sur la base de 
l’intervention de Mme Alder, qui nous a bel et bien confi rmé – comme je vous 
l’annonçais d’emblée – qu’aucun enfant de parents au chômage n’avait souffert 
de discrimination dans les crèches genevoises. La magistrate s’en étant portée 
garante, le débat aurait pu se terminer il y a une heure!

Je relève que le groupe Ensemble à gauche a pour habitude de pourrir les 
débats du Conseil municipal. On se rappelle son magnifi que projet de règlement 
sur la police municipale, qui nous a fait gaspiller cinq heures de débat budgétaire, 
l’année passée – sans parler de son projet de règlement sur le domaine public!

Le projet de délibération PRD-38 est retiré par ses auteurs.
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5. Rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des 
comptes 2011 (PR-955)1.

1 Version complète du rapport de gestion et des comptes consultable sur le site internet de la Ville de Genève et 
aux Archives de la Ville de Genève.

RAPPORT DU 
CONSEIL ADMINISTRATIF 
À L’APPUI 
DES COMPTES 2011 

PR - 955

D É PA R T E M E N T  D E S  F I N A N C E S

E T  D u  LO G E M E N T
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Préconsultation

Mise aux voix, l’entrée en matière sur le rapport de gestion est acceptée sans opposition (57 oui et 
1 abstention).

M. Daniel Sormanni (MCG). Les comptes 2011 présentent un boni de 
33,7 millions de francs. En soi, c’est un bon résultat! Cependant, on constate 
aussi une insuffi sance de fi nancement de 14 millions de francs, ce qui n’est pas 
énorme en comparaison des 128,9 millions de francs d’investissements nets. 
Je rappelle que les investissements correspondent à un soutien apporté à l’éco-
nomie, puisque la Ville donne du travail aux entreprises en leur confi ant divers 
travaux.

Mais regardons d’un peu plus près les détails du rapport de gestion du Conseil 
administratif. Les impôts sur les personnes physiques ont enregistré une diminu-
tion de 24 millions de francs, et les impôts sur les personnes morales une augmen-
tation de 24,4 millions de francs.

Quant aux revenus correspondant à la taxe professionnelle, leur augmentation 
se monte à 18 millions de francs, mais ce résultat doit être pondéré en fonction du 
rattrapage de taxation d’années antérieures. En réalité – et c’est cela qu’il importe 
de savoir quant à la situation de notre économie – la production comptabilisée en 
2011 est inférieure de 19 millions de francs au budget, le boni obtenu résultant du 
reliquat de 37 millions de francs qui concerne les années fi scales antérieures. En 
résumé, la Ville connaît une baisse des rentrées fi scales sur la taxe professionnelle 
et sur les personnes physiques. Ce fait doit nous interpeller, et nous étudierons 
bien sûr les données y afférentes en commission des fi nances.

J’aimerais ici établir un parallèle avec le budget 2012 que nous avons voté 
au mois de décembre dernier. Je rappelle que, dans un premier temps, il était 
défi citaire à hauteur de quelques millions de francs. Dans un deuxième temps, 
le Conseil administratif a présenté un plan de retour à l’équilibre, selon les exi-
gences de la loi sur l’administration des communes (LAC). 

Or, ce plan était complètement irréaliste, ce que nous avons déploré, à 
l’époque, aussi bien en commission des fi nances qu’en séance plénière. En effet, 
il est illusoire de croire que les revenus perçus sur la taxe professionnelle conti-
nueront d’augmenter – et je ne parle pas de son éventuelle suppression, car c’est 
un autre débat – ou, au moins, garderont le niveau record des 138 millions de 
francs de recettes annuelles.

Dans ce contexte, nous avons affi rmé qu’il était plus intelligent et plus réaliste 
de présenter un budget à l’équilibre, afi n d’éviter ce plan de retour à l’équilibre 
aux effets très aléatoires. Le résultat des comptes 2011 confi rme la justesse du 
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scénario que nous présupposions au moment du débat budgétaire, ce qui ne nous 
réjouit pas! Je pense que personne ne peut se réjouir d’apprendre que l’économie 
genevoise est en crise.

C’est un constat! Nous avions donc raison de prôner la prudence en visant un 
budget 2012 à l’équilibre, même si le tour de passe-passe fi nal de M. Pagani – que 
nous avons désapprouvé – a donné une tournure différente au débat budgétaire du 
mois de décembre 2011.

Mesdames et Messieurs, nous devons avoir toutes ces données à l’esprit. Je 
demande au Conseil administratif de tenir compte des résultats des comptes 2011, 
qui traduisent une réalité, dans le budget 2013 déjà en cours d’élaboration. Mal-
heureusement, l’économie va mal, les chiffres le montrent! De plus, la révision du 
mode de taxation des grands contributeurs que sont les banques et les assurances 
occasionnera probablement une baisse supplémentaire de ce type de revenus pour 
la Ville. C’est regrettable, mais c’est ainsi! Nous devrons nous en accommoder, 
c’est pourquoi il s’agit d’en tenir compte dès maintenant.

Voilà ce que le Mouvement citoyens genevois voulait dire en préambule. Bien 
entendu, nous renverrons les comptes 2011 à la commission des fi nances, qui les 
examinera en détail. Nous espérons que le Conseil administratif tiendra compte 
de cet indicateur que représentent les comptes 2011 en élaborant le budget muni-
cipal 2013.

J’aimerais encore souligner que, depuis l’instauration du système de taxation 
fi scale postnumerando, il est beaucoup plus diffi cile qu’avant de faire des prévi-
sions. Même le résultat des comptes ne constitue qu’une estimation des recettes 
fi scales de l’année concernée. Or, les variations fi scales ne se régulent pas sur une 
année, mais sur plusieurs, avec des hauts et des bas. Finalement, le système de 
taxation praenumerando était plus simple; en tout cas, il nous permettait de faire 
des prévisions de manière plus aisée.

Quoi qu’il en soit, nous devons nous adapter à la réalité du fonctionnement 
fi scal actuel, sans négliger pour autant d’observer une extrême prudence en 
termes de rentrées fi scales. Nous savons qu’elles demeurent aléatoires et qu’il 
devient donc de plus en plus diffi cile de les estimer dans le budget.

Je dirai encore trois mots au sujet des charges: elles semblent relativement 
bien maîtrisées, mais nous les examinerons en détail à la commission des fi nances. 
Mesdames et Messieurs, tel est le message du Mouvement citoyens genevois en 
guise d’entrée en matière sur les comptes 2011.

(La présidence est momentanément assurée par M. Jean-Charles Rielle, vice-
président.)
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M. Olivier Fiumelli (LR). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, pour notre part, nous tiendrons un discours un peu plus optimiste que celui 
du Mouvement citoyens genevois. Si nous avons toujours été très critiques quant 
à la politique budgétaire de ce Conseil administratif à majorité de gauche, nous ne 
pouvons que constater sa bonne gestion fi nancière, le résultat des comptes étant 
satisfaisant et les charges maîtrisées. Certes, l’exécutif ne peut faire autrement, 
puisqu’il n’a pas le droit de dépenser plus que les crédits accordés par le Conseil 
municipal.

Nous nous réjouissons surtout de constater que, malgré tous ses discours alar-
mistes, il n’a pas réussi à avoir une capacité de nuisance suffi samment forte pour 
infl uencer négativement l’économie genevoise… laquelle va toujours très bien! 
Je me réfère notamment ici aux discours catastrophistes du Conseil administratif 
lors de la présentation du projet de budget 2012. Je n’entrerai pas dans les détails, 
mais quelles mises en garde n’avons-nous pas entendues, lors du vote sur la modi-
fi cation de la loi sur l’imposition des personnes physiques (LIPP) et la baisse 
d’impôts qui en était le corollaire! Mme Salerno nous a prédit qu’il faudrait fermer 
les crèches et renoncer à d’autres services publics comme les musées…

Or, que constate-t-on aujourd’hui? L’économie genevoise marche bien et la 
baisse d’impôts n’a pas eu des effets aussi négatifs que ceux annoncés par la 
gauche. En cette deuxième année d’application de la nouvelle LIPP, on nous pré-
sente un bénéfi ce de plus de 46 millions de francs – car il ne faut pas oublier 
d’ajouter aux 33,7 millions de francs de boni mentionnés tout à l’heure par 
M. Sormanni les 13 millions de francs d’amortissements supplémentaires que 
nous avons votés, créant ainsi une sorte de réserve conjoncturelle.

Je crois que Mme Salerno peut se féliciter avec nous de ce bon résultat – ce 
qu’elle n’a d’ailleurs pas manqué de faire à la page III-29 du rapport de gestion 
du Conseil administratif, je cite: «Le département peut par ailleurs se féliciter de 
l’excellente gestion fi nancière de la Ville de Genève.» Cette affi rmation se fonde 
sur le classement annuel établi par l’Institut des hautes études en administration 
publique (IDHEAP) et par PME Magazine concernant les fi nances publiques des 
villes suisses. Eh bien, comme je l’ai dit, nous nous joignons à ces félicitations! 
Nous sommes très contents que, grâce à l’économie genevoise, les comptes de la 
Ville soient excellents.

Néanmoins, il serait bon de rappeler que ces comptes n’ont toujours pas fait 
l’objet d’un audit, contrairement à la pratique en vigueur dans les autres collecti-
vités publiques et les entreprises. Par conséquent, nous parlons ce soir de comptes 
dont nous n’avons pas la garantie qu’ils sont justes – certes, tel est probable-
ment le cas, nous faisons confi ance aux services fi nanciers de la Ville, mais nous 
aurions quand même souhaité recevoir un rapport d’audit en même temps que les 
comptes. Quoi qu’il en soit, grâce à un règlement récemment voté par la commis-
sion des fi nances, ce sera le cas à partir de l’année prochaine.
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J’aimerais revenir sur les discussions budgétaires du mois de décembre 2010, 
que j’évoquais déjà tout à l’heure à propos du projet de délibération PRD-38. 
Lors de ce débat sur le budget 2011, nous avions consacré cinq heures à parler 
de la police municipale et des médiateurs culturels… Or, le rapport de gestion du 
Conseil administratif à l’appui des comptes 2011 ne comporte pas une seule ligne 
à ce sujet! Nous en avons pourtant débattu pendant cinq heures! Voilà qui prouve 
la capacité réellement étonnante du Conseil municipal de perdre du temps…

A propos, Mesdames et Messieurs, le Parti libéral-radical vous propose de 
gagner du temps cette année en ne renvoyant les comptes 2011 qu’à la commis-
sion des fi nances, et non à toutes les commissions dites «spécialisées». Nous nous 
livrons à cet exercice depuis cinq ans et nous avons pu constater qu’il ne servait 
visiblement à rien. Les rapports des commissions spécialisées sont strictement 
inutiles! Ils ne sont utiles que dans le cas du budget, c’est-à-dire dans un contexte 
de débat réellement politique, mais pas pour les comptes. Une telle procédure fait 
perdre du temps aux conseillers municipaux que nous sommes – certains d’entre 
vous ont peut-être besoin de jetons de présence, certes, mais là n’est pas la ques-
tion!

Surtout, le renvoi des comptes dans toutes les commissions spécialisées 
fait perdre du temps au Conseil administratif et à l’administration, c’est-à-dire 
aux institutions. Contrairement à la Confédération, qui est capable de voter 
ses comptes en deux heures, et au Grand Conseil, qui le fait en une semaine, 
le Conseil municipal a besoin de trois mois pour parvenir au même résultat… 
Généralement, il n’est même pas capable d’effectuer ce vote avant l’été et il doit 
le reporter au mois de septembre. 

Pour conclure, je répète que le Parti libéral-radical est assez enthousiaste 
du résultat des comptes 2011, puisqu’ils présentent un bénéfi ce. Dans ce 
contexte, nous nous demandons jusqu’à quand la Ville acceptera de prélever trop 
d’impôts… Quoi qu’il en soit, Mesdames et Messieurs, nous vous proposons 
de ne pas perdre trop de temps à l’examen du document produit par le Conseil 
administratif et, dans cet objectif, de ne le renvoyer qu’à la seule commission des 
fi nances.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Nous n’allons pas faire grise mine, alors 
que les comptes 2011 de la Ville présentent un boni de 33,7 millions de francs! 
Nous ne pouvons que nous en réjouir! De manière générale, nous nous félicitons 
des excellents résultats en matière de gestion fi nancière obtenus offi ciellement 
par notre municipalité, qui fi gure parmi les premières villes suisses – et même 
la première, en 2010 – du classement de l’IDHEAP et de PME Magazine. Sur le 
plan formel, nous disons donc «bravo» au Conseil administratif.
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Néanmoins, nous pensons qu’il y a encore du travail à faire sur le fond. Le 
Parti démocrate-chrétien a toujours plaidé pour l’élaboration d’un budget de base 
zéro qui nous permettrait de redéfi nir les missions et les véritables besoins de la 
Ville. Depuis des années, l’exécutif reprend ses budgets précédents, les gonfl e… 
et arrive ainsi à d’excellents résultats! Evidemment, lorsque l’on inscrit au budget 
plus que ce que l’on peut effectivement dépenser, il est facile de présenter ensuite 
des comptes excellents! Nous aimerions quant à nous que la Ville ait l’audace de 
repartir de zéro, c’est-à-dire de redéfi nir ses prestations et d’estimer ses dépenses 
en fonction de ce qu’elle peut réellement dépenser.

Tout à l’heure, quand M. Fiumelli a rappelé que le bon résultat des comptes 
était dû au dynamisme de l’économie genevoise, j’ai vu M. Pagani le regar-
der d’un œil réprobateur… Mais nous devons nous rappeler que ces bénéfi ces 
proviennent aussi des impôts prélevés sur les personnes morales! Au contraire, 
M. Pagani se fait le héraut des attaques contre les multinationales comme Procter 
& Gamble, par exemple, qu’il n’a même pas visitée et qu’il accuse maintenant 
de mille maux tout en essayant de lui mettre la pression sur le plan du logement. 
Monsieur le président, vous direz à M. Pagani que sa conduite est irresponsable!

Il y a quelque temps, des membres de notre parlement ont été invités par 
Procter & Gamble, dont les responsables ont montré preuves à l’appui qu’elle 
procurait des emplois à d’autres entreprises – bien suisses, quant à elles. En effet, 
un emploi à Procter & Gamble en génère trois autres dans notre canton! Je vous 
demande donc de tenir compte de cette réalité et d’agir avec un peu plus de cir-
conspection, Monsieur Pagani; réfl échissez bien avant de vous attaquer aux mul-
tinationales!

Certes, il y a une part d’esbroufe politique dans votre attitude, je l’admets. 
Lorsque l’on milite pour Ensemble à gauche, n’est-ce pas, on peut tout se per-
mettre… Mais vous avez des responsabilités à prendre sur le plan citoyen, Mon-
sieur le magistrat, surtout en matière d’économie! Il s’agit ici d’entreprises qui 
produisent de la richesse pour notre canton et pour la Ville de Genève. Voilà ce 
que je tenais à vous dire à ce sujet.

J’en viens maintenant aux investissements. Lors de la présentation du projet 
de budget 2011 à la commission des fi nances, certains d’entre nous ont regretté 
que la barre n’ait pas été placée plus haut que le seuil des 95 millions de francs. 
Je rappelle que notre parlement a plusieurs fois déploré l’incapacité de la Ville à 
atteindre ce niveau d’investissement, et que nous l’avons toujours encouragée – 
surtout en période de diffi cultés économiques – à miser dans ce domaine. Nous 
ne condamnerons donc pas l’exécutif, et M. Pagani en particulier, d’avoir investi 
davantage en 2011.

En revanche, nous déplorons le discours du même magistrat à l’encontre des 
personnes morales et des entreprises, car nous estimons qu’il commet une erreur 
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d’appréciation politique – si ce n’est une faute. Mais je laisse la population déci-
der ce qu’elle doit en penser…

Voilà ce que le Parti démocrate-chrétien souhaitait dire en préambule concer-
nant les comptes 2011, que nous renverrons à la commission des fi nances. Notre 
groupe est partagé en ce qui concerne leur renvoi également aux commissions 
spécialisées, nous aurons donc la liberté de vote sur ce point.

Personnellement, je penche plutôt pour la solution préconisée par M. Fiu-
melli. En effet, cet exercice de vérifi cation fi nancière est lourd et quelquefois 
stérile, quand il est confi é à de trop nombreuses commissions. Celle des fi nances 
doit alors réexaminer ce que les commissions spécialisées ont déjà étudié et audi-
tionner leurs différents rapporteurs, ce qui nous amène fi nalement à perdre le fi l 
du travail réalisé en cours de route. A mon sens, cette procédure provoque une 
déperdition d’énergie trop grave pour que ce parlement puisse se la permettre; 
mieux vaudrait qu’il ne s’engage pas dans cette voie.

M. Alberto Velasco (S). Le discours de M. Sormanni tout à l’heure ne res-
pirait pas l’espoir! Je serais plutôt d’accord avec l’optimisme de M. Fiumelli… 
Un résultat pareil ferait le bonheur de bien des collectivités publiques! L’élément 
prépondérant à considérer ce soir est donc l’excellence des comptes 2011, grâce 
à la bonne gestion du Conseil administratif en général.

Néanmoins, un examen plus détaillé démontre que notre économie jouit 
d’un équilibre très fragile. Certes, les 14 millions de francs d’insuffi sance de 
fi nancement ne représentent pas grand-chose, en regard de l’excellente politique 
d’investissement de la Ville de Genève. Le taux des investissements effectifs pour 
l’année 2011 est supérieur de 10% à celui du budget, ce qui signifi e que notre 
commune est plus effi cace que le Canton en la matière. D’ailleurs, cette dyna-
mique lui est nécessaire, car elle a bien des équipements urbains à réaliser ou à 
rénover.

Cela dit, le résultat des comptes 2011 démontre que toute baisse d’impôts est 
dramatique pour la municipalité. Un grand débat est en cours à ce sujet au sein de 
l’Assemblée constituante; si elle parvient à imposer le principe de l’imposition à 
domicile, la Ville se verra amputée de quelque 80 millions de francs – on imagine 
la conséquence d’une telle perte sur les comptes!

Pour résumer, le boni de 33,7 millions de francs et l’insuffi sance de fi nance-
ment de 14 millions de francs impliquent une très légère augmentation de la dette. 
C’est l’un des premiers constats que l’on peut tirer de la lecture du rapport de 
gestion du Conseil administratif à l’appui des comptes 2011. Nous devons donc 
faire bien attention à ne pas nous «amuser» avec les baisses d’impôts, à l’avenir.
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Quant à la nécessité de soumettre les comptes de la Ville à un audit, je suis 
tout à fait d’accord avec M. Fiumelli. Cette pratique est respectée ailleurs, au 
Parlement fédéral et au Canton notamment, et j’espère que l’excellent projet de 
règlement voté en ce sens par la commission des fi nances fera très bientôt l’objet 
d’un rapport soumis à notre plénum. Telle est la procédure qui permettra ensuite 
au Conseil administratif d’appliquer cette mesure et de nous fournir un rapport 
d’audit en même temps que les comptes.

C’est important pour les élus. En effet, nous ne pouvons pas réviser des cen-
taines de pages de données fi nancières et les vérifi er. Un audit effectué par un 
organisme interne à notre collectivité nous servirait de référence, en garantissant 
une gestion correcte de la part de l’exécutif.

Le Parti libéral-radical a demandé le renvoi des comptes 2011 à la commis-
sion des fi nances uniquement. Les chefs de groupe ont débattu tout à l’heure de 
cette proposition. Pour ma part, je la trouve justifi able sur le plan technique, mais 
on m’a expliqué avec force arguments que l’examen des comptes au sein des 
commissions spécialisées était un exercice formateur pour les élus. C’est une tra-
dition bien établie, qui favorise la «culture fi nancière» de notre parlement.

Pour ma part, j’estime qu’il est regrettable que les fonctionnaires concernés 
soient auditionnés à plusieurs reprises, par les commissions spécialisées d’abord, 
puis par celle des fi nances. Ce gaspillage d’énergie ne me semble pas le signe 
d’un fonctionnement effi cace. C’est peut-être un processus formateur pour cer-
tains élus, je veux bien l’admettre… pour autant qu’ils lisent avec intérêt les 
documents fournis par le Conseil administratif! Si tel n’est pas le cas, l’exercice 
est inutile et trop onéreux. Quoi qu’il en soit, nous nous plierons à la nécessité du 
renvoi multiple voulu par la majorité de ce parlement…

J’en viens maintenant à la critique adressée à M. Pagani par le représentant 
du Parti démocrate-chrétien au sujet des multinationales. Il est vrai qu’elles four-
nissent des emplois à notre canton; je dirais même qu’elles apportent de la fi sca-
lité. Il serait stupide de ne pas le reconnaître! Cependant, il faut aussi tenir compte 
du fait qu’elles louent parfois des immeubles entiers à des prix exorbitants, leurs 
employés mutés à Genève recevant un surplus de salaire pour payer des loyers 
qui feraient pâlir les cadres genevois! Je parle ici de loyers mensuels qui oscillent 
entre 6000 et 8000 francs, pour des appartements que les Genevois ne pourraient 
louer qu’à hauteur de 1500 ou 2000 francs.

Ce phénomène engendre une situation extrêmement délicate au niveau du 
logement, d’autant plus que Genève en manque. La crise frappe aussi bien la 
classe moyenne que les personnes défavorisées, l’implantation sur notre ter-
ritoire de ces multinationales – certes bénéfi ques en termes de création d’em-
plois – introduisant un facteur de spéculation sur le plan du logement. De ce fait, 
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les collectivités publiques comme notre commune ou le Canton sont obligées 
d’adopter des politiques particulières, afi n de pouvoir offrir un toit aux citoyens 
qui ne peuvent assumer des loyers tels que ceux que j’ai mentionnés tout à 
l’heure.

Vous devez admettre qu’il y a là un certain dysfonctionnement, Monsieur 
Lathion. En outre, la Ville doit veiller à ce que les multinationales qu’elle 
accueille sur son territoire n’apportent pas que des emplois pour leurs propres 
fonctionnaires, mais participent également à la formation des jeunes après leur 
apprentissage ou leurs études en les engageant comme employés.

Pour conclure, chers collègues, je ne peux que féliciter notre magistrate 
Mme Salerno et l’ensemble du Conseil administratif de leur bonne gestion des 
fi nances de la Ville. Nous renverrons les comptes 2011 à la commission des 
fi nances – et éventuellement aux commissions spécialisées, selon la volonté 
majoritaire du Conseil municipal – puis, vraisemblablement, nous les accepte-
rons.

Le président. Tous les groupes ont pu s’exprimer ou sont inscrits pour le 
faire. Par conséquent, le bureau du Conseil municipal a décidé à l’unanimité de 
clore la liste des intervenants.

M. Pierre Vanek (EàG). Il ne me semble pas forcément utile d’anticiper ce 
soir sur nos débats de commission au sujet des comptes 2011. Je me permettrai 
simplement de faire quelques rapides observations.

La première n’est pas directement liée au rapport de gestion du Conseil admi-
nistratif, mais j’aimerais répondre à M. Lathion au sujet des multinationales, 
puisque c’est lui qui a introduit ce sujet. Je le remercie d’avoir mis le doigt sur 
l’intervention utile de Rémy Pagani auprès de ces entreprises – j’ai d’ailleurs cru 
lire dans la presse que ce n’était qu’un début… Le magistrat s’en expliquera sans 
doute tout à l’heure! J’estime très important de taxer les multinationales, non seu-
lement pour qu’elles apportent de l’argent aux caisses des collectivités publiques 
– cet aspect-là ayant trait aux comptes – mais également dans l’idée de les mettre 
face à leurs responsabilités concrètes en matière de logement.

Dans ce domaine précis, nous ne pouvons pas nous permettre de laisser 
perdurer la situation actuelle, car il est évident que nous ne satisfaisons pas les 
besoins de la majorité de la population. M. Lathion a parlé d’erreur, de faute, 
de dérapage, d’on ne sait quelle turpitude de Rémy Pagani… C’est évidemment 
inapproprié! Au contraire, je crois que nos concitoyens apprécient qu’un magis-
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trat chargé de construire des logements pour répondre à leurs besoins s’y emploie 
autant que possible et par tous les moyens! Telle est la première observation que 
je souhaitais faire.

Bien évidemment, nous ne pouvons que nous féliciter du boni de 33,7 mil-
lions de francs que présentent les comptes 2011. Je n’entrerai pas dans les détails 
à ce sujet, et je me contenterai de faire deux remarques.

La première s’adresse à M. Sormanni, qui affi rmait tout à l’heure que le Mou-
vement citoyens genevois avait bien fait de prôner la prudence – voire de se mon-
trer tatillon – lors du débat budgétaire du mois de décembre 2011, car les recettes 
de la Ville allaient diminuer. Dans cette optique, il donnait une emphase particu-
lière à la problématique de la taxe professionnelle. Fort bien… Mais je rappelle 
tout de même que son parti était complice de la volonté de supprimer cette même 
taxe professionnelle!

Au lieu de gémir à ce sujet, Monsieur Sormanni, vous feriez mieux de vous 
positionner clairement comme nous le faisons du côté d’Ensemble à gauche! En 
effet, pour notre part, nous affi rmons que nous combattrons toute mesure impli-
quant la diminution des recettes fi scales de notre collectivité et l’empêchant par 
là même de continuer à remplir sa fonction essentielle, à savoir de satisfaire les 
besoins de la population. Nous contesterons avec une vigueur particulière la sup-
pression de la taxe professionnelle, ainsi qu’un certain nombre d’autres cadeaux 
fi scaux en faveur des entreprises, de quelque bord qu’elles soient. Je l’ai dit et je 
le répète avec insistance: nous sommes fermement opposés à toute mesure consti-
tuant une attaque contre la fi scalité des différentes collectivités publiques gene-
voises et notamment de la Ville.

Sans vouloir entrer dans le débat de fond, on peut quand même dire d’emblée 
que ces comptes 2011 jettent une certaine lumière sur notre situation économique 
actuelle. A cet égard, M. Sormanni avait raison de se référer au débat budgétaire 
du mois de décembre dernier – mais sa conclusion était erronée.

En effet, ce boni de 33,7 millions de francs nous permet de critiquer avec 
d’autant plus d’aisance celles et ceux qui ont voulu combattre dans cette enceinte 
une série de dépenses nécessaires, exigeant des coupes dans la coopération inter-
nationale – on se rappelle l’intervention de mon collègue Tobias Schnebli à ce 
sujet – ainsi que dans d’autres domaines. Le résultat des comptes 2011 prouve 
que cette attitude tatillonne et déplacée, lors de l’examen du budget 2012, ne se 
justifi ait nullement – pas plus que les restrictions budgétaires en question.

Je conclurai sur une note humoristique. Nous nous souvenons tous que le 
débat sur le budget 2012 s’est terminé après 4 h du matin, grâce à ce que certains 
ont qualifi é de coup de baguette magique de M. Pagani; d’autres ont affi rmé qu’il 
n’avait fait que sortir un lapin de son chapeau. Je lui demanderai donc, à l’aune 
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des comptes 2011 qui nous sont présentés ce soir, de nous donner des nouvelles 
de la santé du lapin en question…

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Les Verts renverront très volontiers les 
comptes 2011 à la commission des fi nances et dans les commissions spécialisées. 
Nous nous inscrivons en faux par rapport à la demande de M. Fiumelli – vous lui 
transmettrez, Monsieur le président – sous prétexte que leur examen détaillé au 
sein des différentes commissions serait une perte de temps.

Nous ne le dirons jamais assez, Mesdames et Messieurs: cet exercice nous 
permet de préparer l’étude du budget suivant, dont le vote ultérieur constitue 
l’acte du Conseil municipal le plus important de l’année. Lors du débat budgé-
taire, 80 personnes se réunissent pendant plus d’une journée avant de se pronon-
cer; elles doivent donc savoir à quoi elles s’engagent! C’est le minimum requis!

En outre, l’étude des comptes nous permet également de valider la bonne réa-
lisation des projets budgétés. Il est donc très important que l’ensemble du Conseil 
municipal en prenne connaissance. Les renvoyer uniquement à la commission des 
fi nances reviendrait à confi er à 15 élus seulement l’examen des deux brochures y 
afférentes fournies par le Conseil administratif – car personne d’autre ne les lira, 
soyez-en sûrs, chers collègues!

Cette année, l’étude des comptes 2011 requerra une attention toute particu-
lière de notre part. Certes, elle nous permettra comme d’habitude de savoir pré-
cisément si les prestations prévues ont été offertes à la population et à quel prix, 
en comparaison avec le budget de l’année concernée. Mais il s’agira cette fois 
d’appréhender les comptes dans la perspective de futurs débats budgétaires dif-
fi ciles, compte tenu du contexte général de l’économie genevoise et des incerti-
tudes qui pèsent sur elle aujourd’hui.

Certains, dans cette enceinte, se montrent très optimistes, arguant que l’éco-
nomie genevoise se porte extrêmement bien. Les Verts adopteront une attitude 
plus nuancée, tout en étant prêts à changer d’avis si cela se justifi e. Nous féli-
citons le Conseil administratif de sa bonne gestion des deniers publics et de 
l’administration, et nous saluons les efforts consentis par cette dernière pour ne 
pas déborder du cadre budgétaire fi xé.

Malgré l’excellent résultat des comptes 2011, leur présentation générale à la 
commission des fi nances et une première lecture laissent apparaître quelques ten-
dances moins positives. Les Verts sont persuadés que la Ville ne pourra pas éter-
nellement naviguer par le plus grand beau temps économique.

En effet, on observe un fl échissement des rentrées fi scales sur les personnes 
physiques. Cela doit non pas forcément nous inquiéter, mais du moins nous aler-
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ter, car plus de 75% des revenus de notre collectivité en dépendent. Nous nous 
interrogeons à ce sujet et nous chercherons à savoir en commission si ce phéno-
mène est dû uniquement à la baisse d’impôts au niveau cantonal, ou s’il est le 
signe d’un amoindrissement général des revenus de la population. Au cas où cette 
deuxième hypothèse se vérifi erait, nous devrons admettre que le bien-être de nos 
concitoyennes et concitoyens commence à être mis à mal et prévoir un accroisse-
ment des demandes d’aide sociale à l’avenir.

Heureusement, cette diminution est compensée par les recettes de la fi scalité 
sur les personnes morales. Il est vrai que Genève bénéfi cie actuellement d’une 
économie très diversifi ée et que cela constitue un atout indéniable pour son éco-
nomie. Néanmoins, il faut également reconnaître que le Canton fait rentrer pas 
mal d’argent dans les caisses de la Ville!

Je souligne encore que les Verts s’inquiètent beaucoup des problèmes dont 
souffre aujourd’hui le commerce de détail. Vu les loyers pratiqués au centre-ville, 
certains commerçants se voient relégués à la périphérie, comme l’a dénoncé la 
presse dimanche dernier. Sur ce point, nous nous adressons plus particulièrement 
à M. Pagani pour lui dire que nous attendons de la part du Conseil administratif 
une application stricte du règlement sur les plans d’utilisation du sol. A défaut, 
le centre-ville que nous souhaitons toutes et tous vivant et animé se retrouvera 
déserté par la population, ce qui serait bien dommage!

Après ces quelques considérations, je rappelle que les comptes 2011 présen-
tent tout de même un boni de 33,7 millions de francs essentiellement dû – selon 
les explications de Mme Salerno – à la fi scalité des personnes morales, ainsi qu’à 
l’apport de la taxe professionnelle. Sur ce dernier point, on a attiré notre atten-
tion sur un fait qu’il convient de garder à l’esprit, notamment dans le contexte des 
travaux du Grand Conseil en vue d’une éventuelle suppression de cette taxe. En 
effet, si celle-ci avait correspondu au montant budgété pour l’année 2011, le boni 
aurait disparu et nous aurions des comptes juste équilibrés ou légèrement défi ci-
taires. Cela aussi doit nous alerter!

A présent, je ferai quelques remarques en guise de première appréciation des 
charges de fonctionnement. Nous constatons qu’elles sont globalement maîtri-
sées, dans le respect du budget 2011 voté par le Conseil municipal, et nous nous 
en félicitons. Néanmoins, nous relevons qu’elles ont augmenté de près de 3,5% 
par rapport à l’année 2010, ce qui donne à réfl échir.

De plus, malgré les informations qui nous ont été données en commission 
des fi nances concernant les effets positifs du nouveau statut du personnel de la 
Ville, les charges de personnel ont quant à elle augmenté de 5,5% par rapport à 
l’année 2010. Quel poids auront-elles dans les budgets futurs, si cette tendance 
se confi rme? C’est là un réel sujet d’inquiétude pour notre groupe. En effet, la 
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Ville devra assumer les engagements découlant directement de l’application du 
nouveau statut du personnel voté l’année dernière par le Conseil municipal – et 
notamment par les Verts.

Dans ce contexte, nous devons garder en tête les intentions du Conseil admi-
nistratif dont je ne citerai que deux exemples: la municipalisation de la petite 
enfance et le projet ConvergenceS en vue de la fusion du Service d’incendie et 
de secours (SIS) et du Service de sécurité de l’aéroport (SSA), dont la réalisation 
impliquera dans les deux cas la municipalisation d’un certain nombre de postes 
– environ 80 pour le seul projet ConvergenceS! Cela signifi e que les charges de 
personnel de la municipalité vont prendre l’ascenseur!

Il convient donc d’être spécialement attentifs à cette problématique, car l’aug-
mentation inéluctable des charges – «à froid», pour ainsi dire – est un effet de la 
générosité du Conseil municipal dans sa majorité. Nous avons voulu une admi-
nistration exemplaire, certes, mais nous devons aussi nous rendre compte qu’une 
augmentation de ses effectifs de plus de 2,5% par année ne peut se faire qu’au 
détriment des subventions et autres prestations fournies à la population dans les 
domaines de la culture, du sport et du social. Nous devons en être bien conscients, 
afi n de ne pas foncer dans le mur!

Il en va de même pour les coûts générés par l’absentéisme au sein de la 
fonction publique municipale. Les Verts s’interrogent à ce sujet. Ils ont d’ail-
leurs demandé au Conseil administratif de leur fournir des données chiffrées en 
la matière, j’en veux pour preuve la récente question écrite QE-371 de mon col-
lègue Alexandre Wisard. Or, un seul département nous a répondu dans le cadre 
de la procédure budgétaire, à savoir celui de M. Maudet. Nous attendons des 
précisions supplémentaires, d’autant plus que l’absentéisme inquiète également 
le Conseil administratif depuis plusieurs années, à ce que nous avons appris en 
commission des fi nances.

Je terminerai mon intervention par une brève réfl exion concernant les inves-
tissements. Les Verts ont souvent déclaré que le taux d’investissements de la Ville 
de Genève était insuffi sant pour satisfaire les besoins actuels de la population en 
matière de rénovation de bâtiments, d’aménagement et de projets divers à déve-
lopper – et cela, en plus des obligations légales que notre municipalité se doit 
évidemment de respecter.

L’insuffi sance de fi nancement des investissements pour l’année 2011, à la 
différence des exercices précédents bouclés sous le signe de l’autofi nancement, 
n’est pas de nature à nous inquiéter. Au contraire, cela nous réjouit! En effet, dans 
son rapport de gestion à l’appui des comptes 2011, le Conseil administratif nous 
informe qu’il a consacré aux investissements un montant plus élevé – à savoir 
128,9 millions de francs nets – que les 95 millions de francs prévus au budget. 
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C’était prévisible, nous en étions avertis, puisque le quart de ces investissements 
portait sur les travaux de la ligne de tram Cornavin-Onex-Bernex (TCOB) et la 
décontamination du site d’Artamis.

Pour la première fois depuis quatre ans, les investissements fi gurant aux 
comptes n’ont donc pas été autofi nancés mais révèlent une insuffi sance de fi nan-
cement. Notons cependant que, à y regarder de plus près, cette dernière reste 
inférieure à celle prévue au budget. L’encart sur l’évolution des crédits votés de 
2002 à 2011 qui fi gure à la page I-23 du rapport du Conseil administratif montre 
que la moyenne des crédits votés – crédits extraordinaires compris – ces dix der-
nières années s’élève à 146,2 millions de francs. Cela correspond à peu près aux 
150 millions de francs d’investissements que les Verts aimeraient voir inscrits au 
budget annuel de la Ville de Genève.

A ce sujet, j’ai été extrêmement surprise par la mise en garde du Conseil 
administratif à la page I-24. Je cite: «Le niveau actuel des engagements est un 
signal préoccupant devant inciter le Conseil municipal à la mesure lors du vote 
de nouveaux crédits d’investissements. (…) Pour cette raison, il conviendrait 
de ne plus continuer à voter des crédits d’investissement au-delà de l’enveloppe 
annuelle fi xée. Faute de quoi, le montant des engagements risquera de croître et 
de provoquer, d’ici quelques années, une nouvelle augmentation de l’endettement 
de la Ville de Genève.»

La lecture de ce petit paragraphe, que j’interprète comme un avertissement, 
m’a personnellement beaucoup déçue. Jusqu’à présent, le Conseil administratif – 
en particulier par la voix de Mme Salerno – nous a souvent affi rmé sa volonté de 
mener une politique anticyclique, et les Verts s’en sont toujours réjouis. Or, les 
quelques lignes que je viens de citer nous laissent supposer que l’exécutif a peut-
être changé d’avis et entend mettre un frein aux investissements. La discussion 
que nous aurons à ce sujet au sein de la commission des fi nances ne manquera 
pas d’être fort intéressante!

Nous avons bien écouté les explications de Mme Salerno, lorsqu’elle nous a 
signalé que nous ne disposions pas d’un outil de pilotage satisfaisant pour prévoir 
sans risque les investissements à réaliser et faire des choix décisifs en la matière. 
Il faut donc affi ner cet instrument qu’est le plan fi nancier d’investissement (PFI), 
et nous attendons avec impatience les propositions de Mme Salerno dans ce sens.

Lors du débat sur le projet de budget 2013, nous percevrons de plus en plus 
nettement la tension entre la nécessité de rattraper le retard important pris par la 
Ville en matière de rénovation de bâtiments et sa capacité d’assumer fi nanciè-
rement les travaux que cela impliquera au cours des années à venir. Si les Verts 
sont favorables à une politique budgétaire de rigueur, s’ils refusent le principe de 
l’emprunt pour les dépenses de fonctionnement, il leur paraît cependant accep-



5630 SÉANCE DU 17 AVRIL 2012 (soir)
Comptes rendus 2011

table de tolérer une marge de manœuvre plus souple en matière d’investissements. 
C’est ce que j’appellerais un «endettement raisonné et maîtrisé». Mesdames 
et Messieurs, investir dans la rénovation et l’aménagement d’infrastructures 
urbaines, c’est investir pour l’avenir! C’est construire et aménager notre ville, 
afi n de la rendre durablement agréable à habiter.

Je conclus par là mon intervention, en remerciant le Conseil municipal de 
bien vouloir renvoyer les comptes 2011 à la commission des fi nances et aux com-
missions spécialisées.

M. Christian Zaugg (EàG). Chers collègues, je serai extrêmement bref et je 
ne le dis pas pour plaisanter! Nous approuvons la position de Mme Perler-Isaaz en 
ce qui concerne le renvoi des comptes 2011 à la commission des fi nances et aux 
commissions spécialisées, mais pas le contenu de son discours.

J’aimerais dire ici que le Conseil municipal n’a pas de «sous-commissions» 
inférieures à celle des fi nances, et chacune d’entre elles est à même d’examiner 
un budget et des comptes. Or, si nous étudions le budget dans les commissions 
spécialisées, pourquoi ne pas en faire de même avec les comptes? Il n’y a là 
aucune raison d’adopter une procédure différente. Quelqu’un a dit qu’il est pro-
blématique d’auditionner plusieurs fois les fonctionnaires concernés, d’abord au 
sein des commissions spécialisées, puis aux fi nances où il faudrait recommencer 
l’exercice. S’il en est ainsi, c’est parce que la commission des fi nances ne fonc-
tionne pas bien! Je puis le dire, je l’ai présidée!

Elle ne devrait donc pas auditionner à nouveau les fonctionnaires déjà enten-
dus dans les commissions spécialisées. Il nous faut par conséquent espérer en 
guise de conclusion que les commissaires aux fi nances seront capables de lire 
correctement les rapports remis, afi n de ne poser ensuite que certaines questions 
essentielles aux chefs de service et au Conseil administratif. Point barre!

(La présidence est reprise par Mme Alexandra Rys, présidente.)

M. Eric Bertinat (UDC). Chers collègues, je tâcherai d’être aussi bref que 
mon collègue Zaugg. Cependant, j’ai tout de même quelques remarques à faire, 
car certaines choses n’ont pas encore été dites ce soir.

L’Union démocratique du centre est satisfaite que les comptes 2011 présen-
tent un boni; ce résultat revêt une importance particulière, du fait qu’il s’agit du 
premier exercice suivant l’acceptation par le peuple de la modifi cation de la LIPP 



5631SÉANCE DU 17 AVRIL 2012 (soir)
Comptes rendus 2011

et de la baisse d’impôts. Tout le monde connaît la position de Mme Salerno à ce 
sujet, et la nôtre aussi… Il sera donc fort intéressant d’étudier minutieusement le 
rapport de gestion du Conseil administratif, afi n d’analyser en détail l’impact de 
ce vote sur les rentrées fi scales perçues grâce à l’imposition des personnes phy-
siques.

La motivation principale de la modifi cation de la LIPP consistait à diminuer 
les impôts pour augmenter le pouvoir d’achat des Genevois. Or, il semble que 
cet objectif ait été atteint, puisque la taxe professionnelle a augmenté et que les 
entreprises ont été plus nombreuses à s’implanter sur le territoire de notre com-
mune. Preuve qu’il ne fallait pas critiquer toute baisse d’impôts, comme l’a fait 
le Conseil administratif, simplement pour préserver l’intégralité des recettes fi s-
cales de la Ville…

Ma deuxième remarque a trait aux charges: elles sont beaucoup trop impor-
tantes! En effet, nous constatons qu’elles ont augmenté de 3,5% en 2011. Mes-
dames et Messieurs, je suppose qu’il vous arrive parfois de tendre l’oreille, 
comme moi, pour écouter ce qui se passe sur notre continent et plus particulière-
ment dans la zone euro. Les pays endettés ont d’énormes problèmes! L’Islande, 
par exemple, a cassé ses liens avec l’Union européenne pour accepter la faillite 
et reprendre en main son administration, ainsi que toute sa fonction publique. 
Elle a fi xé un plafond de 1% pour la croissance des charges, critère dont nous 
devrons à notre tour tenir compte pendant la période diffi cile qui nous attend dès 
cette année.

Ma troisième et dernière remarque concerne le renvoi des comptes 2011 aux 
commissions spécialisées en plus de celle des fi nances. Plusieurs membres de 
l’Union démocratique siègent pour la première fois au Conseil municipal cette 
année, et il serait intéressant pour eux de pouvoir s’initier à l’étude des comptes 
au sein des commissions spécialisées. Nous sommes donc favorables à un renvoi 
dans toutes les commissions. Cependant, je ne parle ici que des comptes 2011, car 
la question se posera en d’autres termes l’année prochaine pour les comptes 2012.

Contrairement à ce qu’a dit M. Zaugg, la commission des fi nances ne fait 
pas du mauvais travail! On me dira que j’ai beau jeu de l’affi rmer, puisque j’en 
suis membre… Mais tout de même! Nous y recevons des rapports des commis-
sions spécialisées purement et simplement illisibles, qui ne sont en fait que de 
simples copiés-collés de longs bavardages tenus en commission! Nous voulons 
des rapports de commissions dignes de ce nom, c’est-à-dire de vraies synthèses! 
Pour prendre l’exemple de l’étude du budget, la commission des fi nances a reçu 
25 pages d’un rapport de commission dont elle ne peut strictement rien tirer, ce 
qui l’oblige à refaire les débats après avoir tout repris de zéro. C’est ainsi qu’elle 
se voit souvent obligée de poser les mêmes questions que les commissions spé-
cialisées.
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Il ne s’agit nullement d’établir une distinction entre la commission des 
fi nances et de supposées «sous-commissions», comme l’a prétendu M. Zaugg, 
à la manière des «sous-produits» ou des «sous-hommes» dont on parle parfois. 
Là n’est pas le problème! Il s’agit de travailler le plus effi cacement possible, ce 
qui implique que chaque commission spécialisée se saisisse des comptes 2011 et 
fournisse à la commission des fi nances un rapport synthétique concernant l’exa-
men qu’elle en aura fait.

Je répète donc que nous soutiendrons le renvoi du rapport de gestion du 
Conseil administratif à la commission des fi nances et dans les commissions spé-
cialisées, pour cette fois. Nous nous réservons le droit de changer d’avis l’année 
prochaine.

M. Michel Chevrolet (DC). Chers collègues, je ne vous expliquerai pas ce 
soir la signifi cation de l’expression «rendre des comptes»… Il n’en demeure pas 
moins que l’exécutif, à qui nous déléguons en quelque sorte la gestion de l’admi-
nistration municipale en le chargeant de faire bon usage des crédits votés par le 
Conseil municipal, doit «rendre des comptes» à ce dernier en assortissant les don-
nées chiffrées de toutes les explications requises.

Mon avis ne diverge que rarement de celui de mon collègue Jean-Charles 
Lathion, mais il y a un point sur lequel, après discussion, nous ne sommes pas 
d’accord ce soir. Lui a prôné tout à l’heure le renvoi des comptes 2011 à la com-
mission des fi nances uniquement, alors que je serais plutôt favorable à leur exa-
men également au sein des commissions spécialisées, afi n que le Conseil adminis-
tratif puisse y répondre aux questions de tous les membres du Conseil municipal. 
En outre, il me semble important que les nouveaux élus qui se retrouvent confron-
tés à ce genre de rapport de gestion pour la première fois, cette année, aient 
l’occasion de s’initier le plus largement possible à l’étude des comptes et 
apprennent tous à les analyser de manière approfondie.

Chers collègues, je vous avertis que, si nous ne prenons pas au sérieux le 
travail de contrôle des comptes, nous pourrions bien un jour ouvrir la boîte de 
Pandore! Nous avons la responsabilité d’effectuer cette vérifi cation, même si 
nous fi nissons toujours par voter les comptes, étant donné que l’argent a de toute 
manière déjà été dépensé. Cela n’empêche pas que le débat engagé à cette occa-
sion à chaque exercice est intéressant.

Je pense donc que les nouvelles élues et les nouveaux élus doivent eux aussi 
participer à l’analyse des comptes 2011, pour apprendre à poser les bonnes ques-
tions au Conseil administratif. Celui-ci se préparera d’autant plus attentivement à 
y répondre! Voilà en quoi mon avis diverge exceptionnellement, ce soir, de celui 
de Jean-Charles Lathion.
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M. Velasco a dit tout à l’heure: «Les multinationales, c’est sympa, mais il faut 
les responsabiliser.» Mais la crise du logement n’est pas causée par ces entre-
prises! Vous savez très bien, Monsieur Velasco, que la faute est aux mauvais 
politiciens que nous sommes! Nous sommes incapables de décider si nous vou-
lons la croissance, la décroissance ou le maintien au niveau actuel des capacités 
de logement de notre canton. C’est plutôt cette troisième option qui l’emporte 
aujourd’hui, mais peut-être parviendrons-nous un jour à nous mettre d’accord 
pour construire des logements supplémentaires!

La Ville entend promouvoir le logement social. Je respecte cette ambition 
mais, pour la réaliser, il faut construire! Les multinationales qui s’implantent à 
Genève créent des emplois et paient des impôts, elles n’ont pas pour rôle de se 
charger du logement! On ne va pas commencer à les avertir que, si elles veulent 
débarquer chez nous, elles feraient mieux de ne pas oublier d’emporter leurs 
immeubles dans les bagages! Ce n’est pas possible! Telle n’est pas la responsa-
bilité de ces entreprises.

Nous devons au contraire tout faire pour favoriser leur implantation sur notre 
territoire, politique que mènent déjà toutes les villes européennes. Barcelone y 
parvient avec un brio magistral, d’ailleurs elle essaie sans arrêt de nous piquer nos 
organisations internationales et nos multinationales en leur proposant monts et 
merveilles: immeubles, écoles, crèches gratuites… Singapour et d’autres métro-
poles ont adopté la même tactique, afi n d’avoir la chance d’accueillir des multi-
nationales. 

La politique de la Ville de Genève en la matière est suicidaire! Vous le direz 
à M. Vanek, Madame la présidente! Notre municipalité ne peut pas continuer 
à fustiger systématiquement les multinationales qui s’implantent sur son terri-
toire! Et puis, soyons équitables: M. Vanek est-il prêt à demander aux 500 orga-
nisations non gouvernementales (ONG) actives chez nous d’assumer la création 
de logements pour leurs deux, trois ou vingt employés? Voilà l’attitude qu’il 
devrait logiquement adopter, pour être conséquent avec ses revendications! Mon-
sieur Pagani, cessez donc de vouer aux gémonies les multinationales, car un jour 
nous n’aurons plus que les yeux pour pleurer sur les conséquences de cette poli-
tique.

Quant au lapin que vous avez sorti de votre chapeau lors du débat budgétaire 
du mois de décembre 2011, vous n’avez pu recourir à ce subterfuge que parce 
que la mère lapine – à savoir la Ville de Genève – a beaucoup d’argent! De ce 
fait, alors que nous travaillions depuis quatre jours sur le budget 2013, vous avez 
décidé d’un coup de baguette magique de rehausser les recettes prévues. Ce n’est 
pas là de la bonne gestion, Monsieur Pagani, je suis désolé de vous le dire! C’est 
plutôt le coup du lapin! Nous essayions d’arriver à un budget équilibré, et nous 
ne l’avons fi nalement pas eu.
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Mesdames et Messieurs, le vrai gestionnaire est celui qui sait gérer son affaire 
en temps de crise. Or, la crise est à nos portes et cela ne me réjouit pas. Comme 
mes préopinants l’ont relevé, les charges de fonctionnement de la Ville ont aug-
menté de 3,5% et celles de personnel de 5,5% en 2011. Et vous appelez cela de 
la bonne gestion?

Les démocrates-chrétiens estiment qu’une partie des 33,7 millions de francs 
du boni réalisé par la commune en 2011 doit être redistribuée à ceux qui y ont 
contribué par leurs impôts, à savoir les entreprises. Pourquoi pas? Aurions-nous 
honte de leur présence sur notre territoire? Rendons-leur une part des impôts 
qu’elles ont versés!

J’en viens maintenant à la nécessité d’investir. Mme Perler-Isaaz a fait tout à 
l’heure une excellente analyse de la situation actuelle en Ville de Genève. Il me 
semble que le Parti démocrate-chrétien peut aussi se reconnaître dans ses argu-
ments, largement développés et fort intéressants. Je regrette que certains d’entre 
vous n’aient pas mieux écouté ses propos, Mesdames et Messieurs, mais il est 
tard et je constate d’ailleurs que vous ne m’écoutez pas davantage…

Mme Perler-Isaaz a raison: nous devons investir, sur les conseils d’un comité 
de pilotage spécialisé dans ce domaine. Nous devons également maîtriser les 
charges et réfréner l’absentéisme aujourd’hui mal contrôlé au sein de la fonction 
publique municipale. Enfi n, nous devons encore faire la paix avec ceux qui paient 
des impôts dans notre ville! Il est vain d’opposer sans cesse les contribuables 
aux bénéfi ciaires de forfaits fi scaux, les pauvres aux riches… Essayons plutôt 
de mieux vivre ensemble, à la faveur de ce que j’appelle la vraie bonne gestion.

Une fois cet objectif atteint, le Parti démocrate-chrétien saluera sans réserve 
les bons résultats des comptes et les approuvera toujours, ou presque. Pour 
l’heure, nous restons sceptiques face aux concours de beauté organisés par PME 
Magazine et d’autres organes de presse qui déroulent le tapis rouge à la Ville de 
Genève, simplement parce qu’elle a beaucoup d’argent. C’est la réalité! Il est 
facile de «bien» gérer une commune riche, quand l’argent tombe du ciel!

Cependant, la réalité du terrain montre que la situation est différente. Si la 
dette est bien gérée, c’est simplement parce que la municipalité a beaucoup 
d’argent! Le jour où elle n’en aura plus, nous verrons bien qui seront véritable-
ment les bons gestionnaires!

Je le répète, je plaide en faveur du renvoi des comptes 2011 à la commission 
des fi nances et dans les commissions spécialisées – même si une partie de mon 
groupe n’est pas du même avis – ce qui donnera l’occasion aux nouvelles élues et 
aux nouveaux élus de les étudier attentivement et de poser les bonnes questions. 
Mesdames et Messieurs, c’est à nous de veiller à ce que l’administration et le 
Conseil administratif fassent du bon travail. Ne délaissons donc pas cette tâche, 
qui est une mission importante!
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M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, j’aimerais juste apporter quelques compléments à ce débat. Je suis assez 
satisfait des propos de Mme Perler-Isaaz, car elle est la seule – avec moi – à s’être 
montrée réservée devant le bon résultat des comptes 2011 et attentive aux don-
nées détaillées que comporte le rapport de gestion du Conseil administratif.

Je reviens sur trois chiffres déjà évoqués tout à l’heure. Par rapport au budget 
2011, la Ville a enregistré aux comptes une diminution de 24 millions de francs 
des impôts perçus sur les personnes physiques; au vu du reliquat des années 
antérieures qui s’élève à 1 million de francs, on a bel et bien une diminution de 
23 millions de francs. Quant aux revenus perçus grâce à la taxe professionnelle, 
sans le reliquat de 37 millions de francs dont je parlais dans ma précédente inter-
vention, ils seraient négatifs. Par conséquent, ces comptes 2011 ne sont pas si 
excellents que cela! Le résultat brut a l’air bon, mais il faut examiner de très près 
les détails.

Il en va de même avec la fi scalité des personnes morales: le boni de 24,4 mil-
lions de francs doit être pondéré en tenant compte du reliquat de 14,5 millions 
de francs issu des exercices précédents, ce qui nous donne un bénéfi ce réel de 
9,9 millions de francs seulement.

Tous ces éléments démontrent que la situation économique de la Ville est dans 
le rouge – un rouge presque aussi vif que nos fauteuils, Mesdames et Messieurs! 
Et cela, seul le Mouvement citoyens genevois l’a souligné, avec aussi Mme Per-
ler-Isaaz et M. Chevrolet. Voilà où je voulais mettre l’accent lors de ma première 
intervention: nous devons rester attentifs! Je n’ai pas voulu accuser l’exécutif de 
mauvaise gestion ni verser dans le catastrophisme.

Mais restons sur nos gardes, car la crise est là! Vous en doutez, Mesdames et 
Messieurs de la gauche? Ne fréquentez-vous donc pas les commerces genevois? 
Ne rencontrez-vous jamais les commerçants? Ne voyez-vous pas que le pouvoir 
d’achat de la population a baissé? Vous devriez pourtant le savoir! Vous faites 
partie de notre société tout comme moi et vous en connaissez les caractéristiques 
socioéconomiques! Les petits commerçants souffrent de la diminution de leurs 
chiffres d’affaires, qui entraînera par ailleurs une réduction des recettes fi scales 
de la Ville. Telle est la situation actuelle.

J’ajoute encore que le Mouvement citoyens genevois soutiendra le renvoi des 
comptes 2011 à la commission des fi nances et aux commissions spécialisées – 
du moins, pour cette fois, car il me semble normal que les nouveaux élus sur nos 
bancs puissent apprendre à les traiter. Comme M. Zaugg, je pense qu’il ne faut 
pas créer de fausses catégories parmi nous en distinguant les «papes» de la com-
mission des fi nances et les conseillers municipaux soi-disant de deuxième zone 
qui sont membres des commissions spécialisées. Nous devons tous nous atteler à 
un examen des comptes plus effi cace.
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D’ailleurs, que sont les comptes, en fait? Une broutille? On vote le budget 
et puis fi ni, on ne s’occupe plus de rien? Non! Nous devons contrôler, en analy-
sant les comptes, que les dépenses et les investissements décidés par le Conseil 
municipal en fonction des politiques publiques qu’il entend mener ont été réali-
sés comme prévu. Nous devons nous assurer que ces opérations ont été réussies – 
enfi n, dans la mesure de nos capacités à le déterminer, mais il nous appartient de 
vérifi er la concrétisation de nos choix politiques. Le vote du budget a donc pour 
suite obligée le contrôle des comptes.

Quant au logement, c’est une problématique qui peut être abordée sous plu-
sieurs angles différents. M. Vanek a voulu rompre une lance en faveur du loge-
ment social, tout à l’heure, mais je rappelle quand même que son groupe ne s’est 
pas montré très effi cace en commission, lorsqu’il s’est agi de voter les millions de 
francs de la proposition PR-377 en faveur de la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social. Au lieu de vouloir le maximum, il s’est contenté du mini-
mum – or, le soutien au logement passe aussi par une dotation suffi sante de cette 
fondation. Dans ce genre de cas, Ensemble à gauche peine à mettre la main au 
porte-monnaie – tout en accusant les autres partis de ne pas faire assez!

Lors du débat sur le budget 2012, la majorité du Conseil municipal – et non le 
Parti démocrate-chrétien, qui était dans l’opposition – a voté la création de nou-
veaux postes. Nous devons donc prévoir qu’ils viendront s’ajouter à l’importante 
augmentation des charges de personnel déjà constatée entre les exercices 2010 
et 2011. Ces nouveaux postes étant pérennes, il faudra bien les fi nancer à long 
terme, pendant des années! Certes, ils fi gurent au budget 2012, mais nous ver-
rons bien leur implication réelle sur l’accroissement des charges de personnel au 
moment de l’examen des comptes 2012 et des années suivantes.

Je rappelle que nous assistons parallèlement à une diminution des recettes de 
la Ville. Mesdames et Messieurs, il est un peu trop facile de vouloir être généreux 
avec l’argent que nous n’avons pas – ou que nous n’avons plus! Il est vrai qu’il 
fut un temps où notre municipalité avait de gros moyens, mais la situation com-
mence à changer.

J’en viens maintenant à la taxe professionnelle, un sujet que j’aime bien. Per-
sonnellement, je continue à soutenir son existence comme je l’ai toujours fait. Ce 
ne sera pas simple, le jour où elle disparaîtra! Nous aurons de la peine à rayer du 
budget municipal les 120 millions de francs qu’elle nous apporte! A ce moment-
là, il faudra nous indiquer dans quelles prestations couper…

Les amateurs de comparaisons s’appuient sur le fait que la France, elle, a bel 
et bien supprimé sa taxe professionnelle… Erreur! Son abolition a été compen-
sée par la création d’un nouvel impôt appelé contribution économique territo-
riale (CET), qui coûte très cher aux petits commerçants – jusqu’à 2000 euros par 
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année, soit une somme plus élevée que l’ancienne taxe professionnelle française! 
C’est toujours bon à savoir, en vue de nos futurs débats à ce sujet.

En conclusion, Mesdames et Messieurs, je vous invite à voter le renvoi des 
comptes 2011 à la commission des fi nances et aux commissions spécialisées pour 
étude.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je n’ai pas l’habitude d’intervenir au sujet des comptes, 
tâche qui incombe plutôt à la magistrate en charge des fi nances. Cependant, j’ai 
été interpellé sur trois sujets: le lapin, les multinationales et les investissements. 
Je me propose donc de répondre sur ces trois problématiques, y compris la plus 
humoristique que j’ai citée en premier.

Je commence par les investissements. Comme certains groupes, je me réjouis 
du dynamisme dont la Ville a fait preuve dans ce domaine durant l’année 2011 
et je tiens ici à prendre la peine d’en remercier l’administration municipale. En 
effet, conformément au PFI, elle a suivi les directives du Conseil administratif et 
du Conseil municipal pour activer l’extraordinaire machine du département des 
constructions et de l’aménagement, que j’ai l’honneur de diriger.

En matière d’investissements, nous avons dépensé réellement – et non pas 
simplement annoncé pour faire de l’effet – 128,9 millions de francs. J’en profi te 
pour affi rmer que nous devons continuer sur cette voie. Comme l’a dit Mme Per-
ler-Isaaz, il est important d’investir – et de le faire maintenant – pour créer de la 
richesse en appliquant une politique anticyclique. Il ne s’agit pas de dépenser de 
l’argent qui fi lerait ailleurs – dans les banques, par exemple – mais de construire 
ou de rénover des bâtiments, des routes et l’ensemble de notre patrimoine pour 
nos enfants. Ces travaux profi teront aux générations futures. L’argent que nous 
y consacrons ne sautera pas à coups de bulles spéculatives, mais contribuera à 
générer une réalité bien concrète.

Il est important de le dire et de le répéter! J’espère pouvoir compter sur 
l’appui du Conseil municipal pour continuer à promouvoir cette politique 
d’investissements, qui ira crescendo au cours des années à venir. Nous espérons 
atteindre une moyenne de 150 millions de francs d’investissements annuels, afi n 
de tenir nos engagements.

J’en viens maintenant à cette fameuse problématique du logement. Mesdames 
et Messieurs, il y a cinq ans déjà, j’ai pris la responsabilité de me charger du 
département des constructions et de l’aménagement de la Ville de Genève. Je suis 
donc bien placé pour connaître la réalité!

En 2007, le Grand Conseil a voté la loi pour la construction de logements 
d’utilité publique (LUP), qui a inversé la tendance en matière de répartition des 
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types de logement. Auparavant, on construisait un tiers d’appartements en pro-
priété par étage (PPE) qui étaient ensuite mis en vente, et deux tiers de loge-
ments locatifs destinés à toute la population, des habitations pour classe moyenne 
(HCM) aux habitations bon marché (HBM) en passant par les habitations à loyer 
modéré (HLM) – sans oublier les coopératives d’habitation.

La LUP a inversé cette proportion avec pour résultat, quatre ans après son 
entrée en vigueur, une situation dont on peut se faire une idée en consultant le site 
internet de l’Offi ce cantonal de la statistique. Mesdames et Messieurs, je vous 
invite à y consulter les informations mises en ligne au mois de mars dernier au 
sujet de la bulle spéculative sur les appartements à vendre. Il y a des cinq-pièces 
à 2,8 millions de francs! Des logements aussi chers ne s’adressent même plus à la 
classe moyenne supérieure – et encore moins aux autres catégories de la popula-
tion – mais à des gens qui gagnent extraordinairement bien leur vie! Ce créneau 
de transactions immobilières représente 4,3 milliards de francs… La bulle spé-
culative profi te des taux hypothécaires actuellement très bas; mais le jour où ils 
remonteront nous nous retrouverons comme l’Espagne dans une situation catas-
trophique. Voilà la bombe à retardement amorcée par la LUP.

Dans ce contexte, mon rôle est de construire du logement pour toutes les caté-
gories de la population, à savoir des appartements qui reviennent à un coût com-
pris entre 3600 francs la pièce par année, pour les HBM, et 5800 francs pour les 
anciennes HCM. Je suis fi er de pouvoir affi rmer que, grâce au travail de l’admi-
nistration municipale soutenu par le Conseil administratif et le Conseil munici-
pal, la Ville de Genève construit aujourd’hui 66% de logements subventionnés 
destinés à la grande majorité de la population. C’est d’ailleurs ce que nous faisons 
depuis quarante ans! Le Canton, lui, s’en tient au taux de 30% défi ni par la LUP, 
d’où les résultats catastrophiques auxquels je me référais tout à l’heure.

Devant un tel constat, nous pourrions nous reposer sur nos lauriers en nous 
disant que nous sommes les meilleurs et en laissant les autres se débrouiller avec 
leur petit tiers de logements sociaux. Je ne pense pas que ce soit là une bonne atti-
tude; ma responsabilité consiste aussi à contraindre les multinationales à créer un 
logement par emploi.

La polémique à ce sujet concerne deux entreprises en particulier, d’autres 
se montrant plus coopérantes – nous avons notamment des projets de construc-
tion communs sur le territoire du projet Praille-Acacias-Vernets (PAV). Je peux 
citer un exemple précis: j’ai rencontré les administrateurs de Pictet & Cie qui ont 
acheté l’ancienne usine Gardy, et ils ont accepté de jouer le jeu selon le principe 
un emploi, un logement – je rappelle au passage qu’il s’agit d’une obligation ins-
crite dans la loi de déclassement du Grand Conseil. Je citerai encore Emil Frey 
SA, qui fera de même en ce qui concerne le garage Honda; ses représentants sont 
venus me voir pour en discuter et nous sommes tombés d’accord, nous travaille-
rons donc ensemble.
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Seulement voilà: deux multinationales refusent de jouer le jeu! Elles ne 
s’impliquent pas dans le logement, car elles ne s’estiment pas responsables des 
problèmes de la collectivité qui les accueille. Je le regrette, tout en espérant 
qu’elles changeront d’avis. Je leur tends la main dans ce sens! Mais, pour le 
moment, elles croient pouvoir nous forcer la main sous prétexte qu’elles offrent 
des emplois et que les autorités publiques n’ont qu’à se débrouiller pour construire 
les logements correspondants. J’ai rendez-vous avec leurs représentants pour ten-
ter de les convaincre d’activer leur caisse de pension au profi t du logement et 
j’agirai ainsi avec toutes les multinationales sur le territoire de la Ville.

Je ne plaisante pas! La richesse de notre pays et de l’Europe est créée par les 
travailleurs, qui se lèvent tous les matins pour aller travailler et qui paient des 
impôts. Nous ne devons pas gaspiller cet argent! Vous avez tort de prétendre que 
je méprise les recettes fi scales, Monsieur Lathion! C’est le contraire qui est vrai! 
J’ai côtoyé toute ma vie des travailleurs en tant que collègue et syndicaliste, et 
je sais l’énergie qu’il faut pour se lever le matin, aller travailler puis remplir sa 
déclaration d’impôts en se disant qu’on verse de l’argent à la collectivité avec 
l’espoir qu’il sera bien utilisé. Le Conseil administratif et moi-même faisons donc 
en sorte de ne pas gaspiller les deniers publics.

Enfi n, passons au lapin! Ses nouvelles sont bonnes, Mesdames et Messieurs, 
il se porte très bien! En effet, il a été vacciné deux fois, respectivement par le Ser-
vice de surveillance des communes et par le Conseil d’Etat qui ont validé le bud-
get 2012 de la Ville de Genève. Notre lapin a donc reçu des carottes… Je pense 
même qu’il fera des petits!

Plus sérieusement, rappelons-nous le contexte de cette affaire, au mois de 
décembre dernier: il était 4 h du matin et le débat budgétaire durait toujours, car 
le Conseil municipal tentait de ramener le budget 2012 à l’équilibre en achoppant 
sur des montants minimes. C’était un peu comme s’il pinaillait sur 10 centimes 
manquant au porte-monnaie d’une ménagère qui sort 100 francs pour faire man-
ger sa famille au restaurant. Sans prendre beaucoup de risques, j’ai donc sorti de 
mon chapeau 980 861 francs ponctionnés sur la taxe professionnelle communale. 
J’estime qu’il était du devoir du Conseil administratif de trouver une solution à 
ce moment-là pour clore le débat budgétaire qui n’en fi nissait plus. J’assume tout 
à fait cette responsabilité et je nourrirai même régulièrement ce lapin! (Applau-
dissements.)

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Il n’est pas facile 
d’intervenir en cette fi n de soirée, après les bonnes nouvelles du lapin! Evidem-
ment, elles me réjouissent aussi…

Cependant, j’aimerais revenir plus prosaïquement sur quelques éléments 
concernant les comptes 2011. Monsieur Fiumelli, je rends hommage à votre hon-
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nêteté intellectuelle, car vous avez reconnu que le Conseil administratif avait bien 
travaillé en faisant preuve d’une gestion administrative et fi nancière performante. 

M. Pagani l’a souligné à l’instant, l’exécutif est respectueux de l’argent 
encaissé par la municipalité. Un franc est un franc, et nous ne le dépensons jamais 
indûment. Nous pouvons rendre compte de ce principe pour toutes les rubriques 
des comptes. Evidemment, on peut toujours remettre en cause l’opportunité de 
telle ou telle politique publique et des choix qui en découlent! Nous appartenons, 
les uns et les autres, à des groupes différents et il est normal que nous n’ayons pas 
les mêmes points de vue.

Quoi qu’il en soit, je remercie le Conseil municipal de la confi ance qu’il a 
témoignée au Conseil administratif, manifeste ce soir dans les propos de plu-
sieurs intervenants. Mesdames et Messieurs, vous avez reconnu notre effi cacité 
en matière de maîtrise des charges, de gestion administrative et fi nancière; vous 
avez salué aussi la rigueur et l’excellent travail de mes services quant à la maîtrise 
non pas uniquement de la dette, mais également et surtout de ses intérêts. Je me 
plais à le souligner.

En ce qui concerne les recettes de la Ville, les données fournies dans le rap-
port de gestion du Conseil administratif peuvent faire l’objet de lectures diffé-
rentes. Je note au passage un fait intéressant: quand M. Bertinat pose des ques-
tions sur le boni, c’est M. Sormanni qui lui répond!

Mais j’aimerais à mon tour formuler ma réponse, notamment au sujet de 
l’impact de la baisse d’impôts due à l’acceptation de la LIPP en 2009. Je rappelle 
que je me suis opposée à cette loi, à l’époque. Ses conséquences commencent à 
devenir perceptibles dans les comptes 2011, mais nous les observerons plus clai-
rement pour les exercices suivants. M. Sormanni en a néanmoins souligné l’un 
des effets déjà actuels, à savoir la diminution de 24 millions de francs – 23 mil-
lions de francs en tenant compte du correctif basé sur le reliquat des années pré-
cédentes – des recettes fi scales sur les personnes physiques.

Pour être tout à fait honnête et consciencieuse, je préciserai que la baisse 
d’impôts n’est pas le seul facteur impliqué dans cette diminution. D’ailleurs, 
elle a été estimée par les services de M. Hiler à 36 millions de francs, et non à 
24 millions de francs! Voilà pourquoi je pense que ses répercussions seront plus 
sensibles au cours des années à venir.

Malheureusement, nous ne pourrons pas les analyser dans toute leur subtilité, 
car les données que nous fournit le Département cantonal des fi nances sont très 
vagues et ne permettent pas de savoir précisément quelles couches sociales sont 
touchées. Nous ne pourrons pas non plus en mesurer les effets sur la consomma-
tion, et cela pour deux raisons. D’abord, nous ne disposons pas des informations 
nécessaires pour cela, bien que nous les demandions à réitérées reprises tout au 
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long de l’année civile. Ensuite, la crise économique est passée par là, en 2008, 
en 2009 et après.

Sur ce point, je souligne que le Conseil administratif et le Conseil municipal 
interprètent de manière totalement différente la situation actuelle. Aux yeux de 
beaucoup d’entre vous, Mesdames et Messieurs, il n’y avait de crise économique 
ni en 2008, ni en 2009, ni en 2010… En 2012, cependant, nous sommes un peu 
plus nombreux à reconnaître son existence, visible assez concrètement à plu-
sieurs niveaux.

Je vois M. Fiumelli hocher la tête d’un air réprobateur… Monsieur le conseil-
ler municipal, lisez donc les rapports de l’Hospice général, qui dépend de votre 
ministre François Longchamp! Vous apprendrez que le nombre de ses bénéfi -
ciaires a augmenté de 11% en 2010-2011 et de 32% ces trois dernières années. 
Cela montre bien que la richesse est inégalement distribuée à Genève, où de plus 
en plus de gens peinent à boucler leurs fi ns de mois et doivent se serrer la cein-
ture, pour le dire un peu crûment. Mme Alder vous le confi rmera; en tant que res-
ponsable des prestations sociales fournies à la population par la Ville, elle est par 
excellence bien placée pour savoir que les besoins augmentent.

En revanche, je pense à l’instar de M. Sormanni que notre capacité de les 
satisfaire diminuera peu à peu, et cela pour plusieurs raisons. D’abord, à cause de 
la crise économique; ensuite, parce que la baisse d’impôts découlant de la LIPP 
porte à conséquence sur la situation fi nancière de la collectivité locale; enfi n, en 
raison du fait que, contrairement aux affi rmations de Mme Perler-Isaaz, notre éco-
nomie n’est pas diversifi ée. Elle repose essentiellement sur trois piliers: le secteur 
fi nancier et bancaire, celui des arômes et la haute horlogerie. Je fournirai peut-
être au Conseil municipal des chiffres actualisés à ce sujet, afi n d’enrichir le dia-
logue et la polémique entre nous. Toujours est-il que ces trois secteurs produisent 
aujourd’hui à eux seuls l’essentiel de notre richesse.

Je saisis l’occasion d’aborder brièvement le domaine fi nancier non pas ban-
caire mais international, plusieurs fois évoqué au cours de ce débat – notamment 
sur les bancs du groupe démocrate-chrétien. Le commerce international fournit 
une masse fi nancière très importante à Genève, certes, mais cela se passe dans la 
plus grande opacité et je me dois de le relever.

Je terminerai par les investissements, auxquels je voulais réserver mon mot de 
la fi n. Il est normal et même logique que le Conseil administratif ait à cet égard 
une position qui diffère légèrement de celle défendue par certains groupes du 
Conseil municipal – j’estime d’ailleurs que cela est souhaitable. J’admets qu’il 
est tout à fait légitime de vouloir investir dans la rénovation et la construction 
pour enrichir notre patrimoine, selon une politique publique tournée vers les 
générations actuelles et futures.
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Cependant, j’avertis les membres de la commission des fi nances qu’il fau-
dra aussi avoir une vision fi nancière des investissements à court, moyen et long 
terme. Je reconnais que le Conseil administratif, à ce jour, ne vous fournit pas 
les données nécessaires pour répondre à cette exigence, Mesdames et Messieurs. 
Vous devriez d’ailleurs être les premiers à le déplorer! Il est évident que les 
investissements sont importants pour les générations actuelles et à venir, mais 
ils doivent être consentis dans le souci de garantir également la prospérité écono-
mique future de notre municipalité, laquelle sera tout aussi déterminante pour le 
bien-être de nos enfants.

Je suis donc surprise d’entendre la représentante des Verts s’étonner de la 
mise en garde du Conseil administratif dans son rapport de gestion à l’appui des 
comptes 2011. Elle devrait mieux écouter les discours tenus par le conseiller 
d’Etat de son parti, pour qui je sais qu’elle nourrit un grand respect – tout comme 
nombre d’entre nous dans cette enceinte, d’ailleurs. En effet, la prudence de 
M. Hiler fait écho à la nôtre en matière d’investissements! Il est très écouté à ce 
sujet, je puis d’ailleurs fournir à Mme Perler-Isaaz son mot d’ordre en vue des 
budgets cantonaux à venir. L’Etat ne s’oriente donc pas vers une augmentation 
des investissements – ce que la Ville regrette, car ceux auxquels il ne consent pas 
échoient obligatoirement aux communes…

Autant de sujets généraux qui pourront émailler les débats de la commis-
sion des fi nances – et des commissions spécialisées, vraisemblablement – lors de 
l’examen des comptes 2011. Personnellement, je préférerais qu’ils soient traités 
rapidement par la seule commission des fi nances, comme l’a demandé son prési-
dent actuel. Mais si la majorité du Conseil municipal veut les renvoyer également 
aux commissions spécialisées, qu’à cela ne tienne!

Je rappelle toutefois que nous avons des délais légaux à respecter et que nous 
y parvenons souvent diffi cilement. Si nous pouvions, cette année, boucler la vali-
dation des comptes dans de meilleures conditions – bénéfi ques aussi pour la séré-
nité de leur étude en commission, Mesdames et Messieurs – ce serait à mes yeux 
très appréciable. (Applaudissements.)

La présidente. Mesdames et Messieurs, nous allons voter le renvoi des 
comptes 2011, soit à la seule commission des fi nances, soit à la commission des 
fi nances et aux commissions spécialisées.

Mis aux voix, le renvoi du rapport de gestion à la commission des fi nances et aux commissions spécialisées 
est accepté par 36 oui contre 23 non (2 abstentions.)
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6. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

7. Interpellations.

Néant.

8. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 23 h 15.
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